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DE TIM BOUVETTE
Le Bécancourois Tim Bouvette a reçu une caméra en cadeau à l’âge de 12 ans. 
Depuis, il multiplie les projets: des publicités pour de grosses entreprises, 
des documentaires, des courts métrages (dont La Petite Floride, lauréat du 
prix du public lors du 24e festival Regard) et, bientôt, un long métrage. 
On vous raconte son parcours.
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Marc Bossé

Troquer le micro 
pour le fourneau
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Katherine Auger

Libérée des 
relations 
toxiques
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(819) 840-7580

À 15 minutes de Trois-Rivières !Construction 2019
3 chambres
Climatiseur mural
Échangeur d'air
Aspirateur central

Libre le 1
juillet
2023 !

(819) 840-7580

À 15 minutes de Trois-Rivières !

Salle de bain et salle d'eau
Grand stationnement
Parc à proximité
Grand terrain gazonné

Libre le 1
juillet
2023 !

(819) 840-7580

À 15 minutes de Trois-Rivières !
Libre le 1

juillet
2023 !

(819) 840-7580

Avenue Narcisses,
Ste-Angèle , Bécancour

1800 $ PAR MOIS

À 15 minutes de Trois-Rivières !

www.nomadya.net

Libre le 1
juillet
2023 !

(819) 840-7580

À 15 minutes de Trois-Rivières !
Libre le 1

juillet
2023 !

MAISONS JUMELÉES À LOUER
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Pour un été tout en saveurs… 
dégustez nos PANIERS 
DÉCOUVERTE!DÉCOUVERTE!

NOUVEAU PANIER ÉCONOMIQUENOUVEAU PANIER ÉCONOMIQUE
Commandez en ligne avant le lundi 24 avril. Commandez en ligne avant le lundi 24 avril. 

Livré le 28 avril.Livré le 28 avril.

• Pain frais, œufs, légumes, plats préparés, etc.• Pain frais, œufs, légumes, plats préparés, etc.
PRIX SELON 

VOTRE REVENU 
(50$ ET +)
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 MARIE-EVE  VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

RÉGIONAL. Près de 203 M$ seront investis 
au cours des deux prochaines années sur les 
routes du  Centre-du-Québec (202 836 000 $). 
Quelque 70 projets de réfection, de sécuri-
sation et de construction sont prévus dans 
la région.

Parmi les projets majeurs figurent l’élargis-
sement et le réaménagement de l’autoroute 
55 entre  Bécancour et  Sainte-Eulalie, de même 
que la reconstruction du pont situé sur la route 
132,  au-dessus de la rivière  Gentilly.

TRAVAUX PRÉVUS EN 2023-2024
Dans  Bécancour-Nicolet-Yamaska, une dou-

zaine de projets d’envergure sont au calendrier 
du ministère des  Transports et de la  Mobilité 
durable pour 2023-2024.

Parmi eux, notons d’abord une action de 
sécurisation de l’autoroute 30, à  Bécancour. 
Elle consistera à mettre en place une bande 
rugueuse au centre de l’autoroute (entre l’auto-
route 55 et le boulevard  Alphonse-Deshaies).

Ensuite, quelques ponts seront reconstruits. 
À  Bécancour, on parle du pont situé sur le che-
min des  Bouvreuils,  au-dessus du ruisseau le 
 Petit  Bras, et du pont situé sur le chemin des 
Épinettes,  au-dessus de la rivière  Gentilly. À 
 Sainte-Cécile- de-Lévrard, c’est le pont situé sur 
le rang  Sainte-Cécile,  au-dessus du ruisseau de 
la  Plaine, que le  Ministère a dans la mire. Du 
côté de  Saint-Célestin, on note la reconstruction 
du pont situé sur la route 161,  au-dessus de la 
rivière  Blanche.

La démolition du pont des  Moulins à 
 La-Visitation- de-Yamaska, suivie de la mise en 
place d’un pont temporaire  au-dessus de la 
rivière  Nicolet  Sud-Ouest, est également ins-
crite dans la liste des projets. Les travaux concer-
nant ce projet sont imminents.

D’autres structures subiront des interven-
tions de réparation (pont situé sur la route 132, 
 au-dessus de la rivière  Marguerite, à  Bécancour), 
et de réfection (pont  Trahan-Savoie situé sur le 
chemin du  Petit-Chenal,  au-dessus de la rivière 

 Bécancour, à  Bécancour également).
Parmi les autres projets prévus pour 

2023-2024, notons le remplacement d’un pon-
ceau sur l’autoroute 20, en direction ouest, 
entre les kilomètres 240  et 241  à  Manseau ; 
l’asphaltage de la route 265  à  Fortierville 
(entre les limites municipales de  Parisville et de 
 Sainte-Françoise) ; l’asphaltage de la route 226, 
entre le rang du  Haut-de- la-Rivière et le rang 
 Saint-Antoine, à  Pierreville et  Saint-Elphège ; 
et la réfection de la route 218 dans le secteur 
urbain de  Sainte-Sophie- de-Lévrard, entre les 
rangs  Saint-Antoine et  Saint-Ovide. Ce chantier 
se poursuivra  au-delà de 2024.

DES PROJETS EN PRÉPARATION
En 2023 et 2024, de nombreux projets seront 

par ailleurs en préparation, pour une réalisation 
en 2024-2025. Parmi eux, plusieurs concernent 
la reconstruction d’un pont.

Ces ponts sont situés à  Bécancour (pont 
situé sur la route 132   au-dessus de la rivière 
du  Moulin), à  Baie-du-Febvre (pont situé 
sur la route 132,  au-dessus de la rivière 
 Colbert), à  Sainte-Françoise (pont situé sur le 
 12e-et-13e   Rang  Ouest,  au-dessus de la rivière 

 Creuse) et à  Saint-Pierre- les-Becquets (structure 
qui enjambe le ruisseau  Charland sur la route 
132).

Le pont situé sur le 8e  Rang à  Saint-Wenceslas 
( au-dessus de la rivière  Blanche) subira quant à 
lui une réfection.

Le  Ministère préparera également le rem-
placement de deux ponceaux sous l’autoroute 
30, entre les intersections avec les boulevards 
 Bécancour et  Arthur-Sicard, à  Bécancour.

La liste complète des travaux à venir et de 
ceux en préparation est disponible sur le web 
(https://bit.ly/3obWo2I)

RÉPARTITION DU BUDGET
Les 203 M$ investis entre 2023 et 2025 au 

 Centre-du-Québec se répartissent ainsi : un peu 
plus de 79 M$ seront alloués à l’amélioration de 
l’état des chaussées, 63,1 M$ seront investis pour 
améliorer l’état des structures, et 60,5 M$ servi-
ront à la sécurisation du réseau, notamment 
pour donner suite à des recommandations du 
 Bureau du coroner. Une somme de 25 000 $ sera 
quant à elle injectée dans le maintien en bon 
état de structures et de ponceaux situés sur des 
emprises ferroviaires abandonnées.

Quelque 70 projets de réfection, de sécurisation et de construction sont prévus à 

travers le  Centre-du-Québec d’ici les deux prochaines années. (Photo : iStock)

Près de 203 M$ pour améliorer 
le réseau routier centricois

Un parc flambant neuf pour  Saint-Zéphirin- de-Courval
 MARIE-EVE  VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

 SAINT-ZÉPHIRIN. Les familles de 
 Saint-Zéphirin- de-Courval bénéficieront 
d’un grand espace aménagé pour se réunir 
et passer du bon temps. L’ancien terrain 
de baseball sera converti en parc compre-
nant des modules de jeux, des tables à 
 pique-nique et un espace barbecue.

Ce futur « parc des familles » devrait être 
mené à terme d’ici deux ou trois ans. Une pre-
mière phase a été réalisée l’an dernier avec 
la construction d’un abri couvert, compre-
nant une salle de toilettes et une cuisinette 
attenantes.

L’aménagement du parc se poursuivra cet 
été. «  On est sur la planche à dessins », men-
tionne la directrice générale de la municipa-
lité,  Hélène  Chassé. «  On a confié le mandat du 
paysagement à la firme  Alec  Jutras et le plan 
devrait nous parvenir au début du mois de 

mai. On verra ensuite 
s’il y a de petites cor-
rections à faire. Puis, 
un comité sera mis 
sur pied pour sélec-
tionner les jeux qui 
seront installés. »

Il est question de 
modules destinés aux 
enfants de  0-6  ans 
et aux personnes à 
mobilité réduite. «  On 
prévoit les comman-
der cette année, mais 
probablement qu’on 
va les recevoir que 
l’année prochaine. Cet été, on s’enligne donc 
pour faire toute la préparation du terrain 
pour qu’il soit prêt à accueillir les prochaines 
phases du projet », indique  Mme  Chassé.

Le nombre de phases à venir dépendra 
des subventions que la municipalité recevra. 

Déjà, elle a obtenu un montant de 80 000 $ du 
 Fonds de développement structurant du ter-
ritoire, géré par la  MRC de  Nicolet-Yamaska. 
Elle est en attente d’autres montants pour 
l’aider à financer ce projet estimé à près de 
495 000 $.

Le pavillon aménagé dans le cadre du projet 

«Parc des familles», à Saint-Zéphirin-de-Courval. 

(Photo courtoisie)

DONALD MARTEL
Député de Nicolet-Bécancour

JE SUIS LÀ

POUR VOUS!

DES INVESTISSEMENTS 

MAJEURS POUR L’ENTRETIEN 

DE NOS ROUTES
Vendredi dernier, notre gouvernement a fait 

l’annonce d’investissements majeurs pour l’entre-
tien de nos routes. Je suis particulièrement fier 
d’annoncer que, dans notre région seulement, près 
de 203 millions $ seront investis dans les réseaux 
de transport routier.

Évidemment, il faut mentionner l’élargisse-
ment et le réaménagement de l’autoroute 55 entre 
Bécancour et Sainte-Eulalie. Mais des travaux impor-
tants seront effectués ailleurs également: la recons-
truction du pont situé sur la route 132, au-dessus 
de la rivière Gentilly, l’asphaltage de la route 143 à 
Saint-François-du-Lac, la réfection de la route 218 à 
Sainte-Sophie-de-Lévrard, la démolition du pont des 
Moulins et la mise en place d’un pont temporaire à 
La Visitation-de-Yamaska ainsi que l’asphaltage dans 
de nombreuses autres localités dont Daveluyville, 
Fortierville, Pierreville, Saint-Elphège, Saint-Guillaume, 
Saint-Célestin et Saint-Bonaventure, pour ne nommer 
que ceux-là. Il faut souligner en outre que ce montant 
de 203 millions $ ne comprend pas les travaux effec-
tués sur le pont Laviolette, dont notre population 
bénéficiera largement.

Tous ces investissements sont importants parce 
qu’ils amélioreront la mobilité et la sécurité sur nos 
routes. Des réseaux routiers bien entretenus sont 
aussi un facteur qui s’ajoute aux avantages de 
vivre en région rurale.

Cela se produit au moment où Nicolet-Bécancour 
vit une période d’effervescence qui lui permet de 
planifier et d’assurer sa croissance peut-être pour 
les cinquante prochaines années. On parle évidem-
ment de la filière batterie à Bécancour qui aura effec-
tivement un impact majeur sur notre économie. À 
cela, il faut ajouter beaucoup d’autres projets qui 
promettent d’émerger un peu partout, tout simple-
ment parce qu’un vent d’optimisme et une énergie 
nouvelle animent de nombreux entrepreneurs de 
chez nous, que ça soit dans le domaine industriel, 
touristique, culturel, commercial ou autre.

Nous sommes en train de tracer la route de 
notre succès futur !

On souligne le travail 
de Daniel Abran
(notre photo) et de 
Sylvain Côté, qui 
ont bénévolement 

assuré l’entretien de la 
patinoire de Baie-du-
Febvre, l’hiver dernier.

819 233-3521 • 1 855 333-3521
donald.martel.nico@assnat.qc.ca
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Étoile  Étoile de la semaine

Suivez notre 
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STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Après avoir réalisé des 
publicités pour de grosses entreprises 
telles qu’Air  Maroc,  Loto-Québec et  Boréale, 
 Tim  Bouvette s’est attaqué à son premier 
 court-métrage,  La petite  Floride, qui a multi-
plié les apparitions dans les festivals avant 
de finalement décrocher le prix du public 
lors de la 24e édition du festival  Regard.

L’intérêt pour la réalisation est apparu 

à l’âge de 12  ans alors que  Tim recevait en 

cadeau d’anniversaire sa première caméra. En 

fait, c’est combinée à une passion pour le ska-

teboard que celle du cinéma est née.

«  On a commencé à se filmer entre amis, à 

faire de petits montages vidéo alliant musique, 

manœuvres de skate et souvenirs de voyage. 

De fil en aiguille, cela m’a amené à tourner des 

documentaires au  Canada et en  Europe, dont 

la  Suisse et la  Suède, pour des compagnies de 

snowboard », raconte le cinéaste.

Par la suite,  Tim  Bouvette s’est davantage 

intéressé à la fiction narrative. C’est ce qui l’a 

amené à réaliser son premier court métrage 

de fiction,  La petite  Floride, dans lequel on 

retrouve des bribes de la jeunesse de  Tim. 

Entièrement tourné à  Bécancour, le film met 

en scène des adolescents passionnés de skate 

qui vivront des scènes d’amitié et divers rites 

de passage.

Avec  La petite  Floride, qui contrairement 

à ce que l’on pourrait croire n’a pas été tour-

née à la plage du même nom pour des raisons 

de logistiques,  Tim souhaite dépeindre de 

manière réaliste et authentique la culture de la 

planche (snowboard, skateboard, surf ). «  Dans 

l’histoire du cinéma, la représentation de la 

culture de la planche en général est souvent 

stéréotypée. Dans un film d’ado, le skateur sera 

un gars un peu extrême, intense, qui prend de 

la drogue, mais c’est beaucoup plus complexe 

que ça », assure  Tim.

Les jeunes représentés dans le film rêvent 

de vivre du skate et de tourner des vidéos, 

mais évoluent dans un monde éloigné de cette 

industrie, monde qui se situe plutôt sur la côte 

ouest américaine. « C’est un univers qui les 

émerveille, mais qui est à l’autre extrémité du 

continent, et c’est ce contraste que je trouve 

intéressant. Je montre des jeunes en skate dans 

des rangs de campagne, sur de l’asphalte cra-

qué, soit tout sauf du beau béton lisse comme 

en  Californie », illustre le  Bécancourois.

L’UNIVERS PUBLICITAIRE
Tim  Bouvette s’est également fait appro-

cher à plusieurs reprises pour tourner des 

publicités, dont sa plus récente création publi-

citaire pour  Boréale. Pour  celle-ci, le réalisateur 

s’est déplacé à  La  Tuque où il connait bien la 

communauté de snowboardeurs afin de capter 

les images qui viendraient mettre en valeur les 

bières de l’entreprise.

« C’est une histoire de relations ! C’est 

quelqu’un qui m’a référé parce qu’il aimait 

ce que je faisais. Dans l’image de marque de 

 Boréale, il y a déjà un rapport à la nature, et 

c’est quelque chose auquel je touche dans mes 

projets de cinéma. J’étais alors la bonne per-

sonne pour ça ! », raconte le réalisateur.

Le sommet d’une montagne, quatre kilo-

mètres de motoneige, 18  personnes et trois 

chiens en plein mois de février. C’est au  Club 

des 3 raquettes, plus précisément au tout nou-

veau refuge en bois rond du club, que  Tim a 

trouvé l’inspiration. «  Les paysages et le lieu 

donnaient beaucoup de valeur au résultat », 

 dit-il.

Tim  Bouvette explique que beaucoup de 

publicités utilisent déjà l’identité du plein air 

et que beaucoup d’entreprises s’identifient à 

ce mode de vie, ce qui rend la tâche difficile 

lorsque vient le moment de créer quelque 

chose d’unique.

«  On voulait faire quelque chose qui se 

démarque en faisant ressortir le côté mysté-

rieux de la nature par les textures de bois, de 

glace, et créer un rythme musical avec les sons. 

J’exploite aussi le concept du temps qui s’ar-

rête avec l’hyper ralenti qui permet de capter 

des instants et d’avoir des expressions intéres-

santes », explique le réalisateur de  Bécancour.

Tim souhaitait également s’éloigner des 

images sensationnalistes et miser plutôt 

sur la connexion avec la nature en amenant 

une couche plus authentique à la culture du 

snowboard, avec la mise en scène d’une vraie 

snowboardeuse. «  Au début des années 2000, 

tu aurais vu un gars qui fait des backflips avec 

des filles dans le spa, et ce n’est vraiment pas 

là qu’on voulait aller ! »,  lance-t-il.

LES PROJETS EN DÉVELOPPEMENT
Tim  Bouvette développe quelques 

nouveaux projets en parallèle, dont un 

 court-métrage de fiction ainsi qu’un long 

métrage documentaire.

Pour le premier, il s’agit de l’adaptation de 

la nouvelle littéraire  Fille de la ville de  Virginie 

 Blanchette-Doucet, tirée du recueil collectif 

 Stalkeuses. « J’ai fait un retour à l’école en litté-

rature et je fais la recherche de mes sujets de 

film à travers la littérature »,  révèle-t-il.

«  La première fois que j’ai lu la nouvelle, 

j’ai tout de suite vu le potentiel cinémato-

graphique. C’est une personne qui espionne 

son voisin et il y a beaucoup de choses qui 

se passent dans l’action, dans le visuel, et 

c’est intéressant pour le médium du cinéma, 

 raconte-t-il. La voix intérieure dans le roman, il 

faut que tu arrives à bien la traduire en images 

et dans les dialogues de façon subtile et en 

ayant beaucoup de  sous-texte. C’est un beau 

défi ! »

« L’histoire se passe sur une terre à bois au 

 Centre-du-Québec. Le personnage est dans 

une quête de guérison par la connexion avec la 

nature. Elle se retrouve donc avec un seul voi-

sin, soit une caricature extrême d’un chasseur 

et braconnier qui prend à la nature sans redon-

ner. Ce que j’aime, c’est de montrer les deux 

extrêmes  là-dedans ! », lance  Tim.

L’autre projet du moment du cinéaste, un 

 long-métrage documentaire, explore la santé 

mentale dans la culture de la planche. « C’est 

un documentaire qui s’intéresse à la fine ligne 

entre les pouvoirs de guérison de la planche 

et la dépendance destructive que cela peut 

engendrer, puisque ça devient souvent une 

échappatoire pour les planchistes. Donc, en 

plus d’explorer le phénomène, le documen-

taire participe à un dialogue important sur 

la santé mentale dans cette communauté 

internationale qui se questionne beaucoup 

depuis le suicide du skateur professionnel  Ben 

 Raemers. Dans mon film, la quête des person-

nages est de trouver un équilibre entre les 

deux, soit entre la guérison et la dépendance », 

 conclut-il.

Tim Bouvette. (Photo Stéphanie Paradis)

La culture du skate dans l’objectif de Tim Bouvette

NOUVEAU

819-294-2999BACBLEUWWW.RIGIDBNY.COM

75$

ILS SONT
DE RETOUR

OFFRE D'UNE DURÉE LIMITÉE.
CERTAINES CONDITIONS
S'APPLIQUENT. FORMULAIRE DE
DEMANDE EN LIGNE.

35$ 75$
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STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

 CENTRE-DU-QUÉBEC. La  Régie intermunicipale de gestion intégrée 
des déchets  Bécancour  Nicolet –  Yamaska (RIGIDBNY) ne souhaite pas l’im-
plantation du bac brun sur son territoire, mais souhaite plutôt l’utilisation 
de sacs de couleur (mauves dans ce  cas-ci) qui faciliterait le tri en usine des 
déchets organiques. Une décision finale devrait être prise au courant de 
l’été.

La  RIGIDBNY a entrepris il y a plusieurs années déjà une réflexion sur la ges-
tion des matières organiques, et c’est la voie qu’elle souhaite emprunter d’ici 
2025.

Le citoyen recevrait des sacs de couleur et un contenant de cuisine afin 
d’accumuler sa matière organique, pour ensuite déposer ce sac dans son bac 
de déchets. La séparation de la matière organique est ensuite effectuée par la 
robotique dans un centre spécialisé à cet effet. La méthode serait utilisée sur 
l’ensemble du territoire et ne susciterait pas de troisième collecte.

«  Ce qu’on veut avoir, c’est un système simple d’application pour les citoyens. 
Pour nous, l’autre volet qui était ultra important, c’était de ne pas émettre de  GES 
supplémentaires en ajoutant des camions sur les routes, explique  Mario  Lacroix, 
directeur général de la  RIGIDBNY. On croit également que l’acceptation sociale 
sera beaucoup plus facile avec cette façon de faire ».

Une fois le tri opéré, les déchets seront envoyés, comme auparavant, vers un 
site d’enfouissement. «  Il va y en avoir moins, bien entendu », précise M. Lacroix. 
La  RIGIDBNY estime des déplacements équivalents à la méthode actuelle, malgré 
des trajets différents. «  Les camions à ordure qui passent devant les maisons et 
qui se dirigent vers un site d’enfouissement transportent généralement de trois à 
huit tonnes de déchets. Avec l’usine de tri, on va accumuler les déchets, donc les 
camions pourront repartir avec 25 à 30 tonnes de déchets. Il y a donc un potentiel 
d’économie de  GES avec les déchets », estime le directeur.

APPEL D’OFFRES À VENIR
La  RIGIDBNY est sur le point de lancer un appel d’offres qualitatif afin de véri-

fier quels seraient les joueurs souhaitant potentiellement travailler au dossier, 
car un tel centre de tri robotisé n’existe pas sur le territoire. «  On sait qu’il y a des 
joueurs qui sont intéressés à travailler avec nous, mais il n’y a personne qui ne 
nous l’a confirmé encore », précise  Mario  Lacroix.

Une fois qu’une décision sera finalement prise sur l’avenue de la gestion des 
matières organiques, il faudra déterminer ce qu’il adviendra de cette matière. 
Deux possibilités pourraient s’offrir, soit la biométhanisation et le compostage ; 
cela dépendra des partenaires qui se seront manifestés pour le projet.

«  Le tri et la transformation de la matière organique ne se feraient pas néces-
sairement au même endroit, mais ce n’est pas impossible non plus. Je me plais à 
dire que c’est la partie créative du projet ! », lance M. Lacroix.

La  RIGIDBNY a déjà en tête un positionnement idéal pour l’implantation de 

son usine de tri. «  De la hauteur du pont  Laviolette, sur une bande de 15 km sur 
la 55, c’est l’emplacement idéal. On pourrait aussi aller dans le parc industriel 
de  Bécancour, c’est une autre option sur la table en ce moment, mais l’axe de la 
55 est plus intéressant pour minimiser les  GES », explique le directeur.

Si le plan A de la  RIGIDNBY que d’implanter le sac mauve échoue, elle aura 
jusqu’au 31 décembre 2023 pour profiter de la subvention de  Recyc-Québec 
pour se procurer des bacs bruns. Mario  Lacroix avoue cependant qu’il s’agit du 
pire scénario que d’implanter une troisième collecte.

QU’ ADVIENDRA-T-IL DES SACS MAUVES ?
Contrairement à ce que l’on pourrait croire, les sacs mauves ne sont pas 

compostables. S’ils l’étaient, ils ne seraient pas assez solides pour effectuer leur 
travail dans le cas du tri robotisé. Mario  Lacroix explique également qu’ils se com-
postent plus lentement que la matière organique.

Bien que l’on souhaite récupérer les sacs afin de les recycler, il n’existe pas 
encore d’installation pour les transformer, ni d’utilité. «  La  Ville de  Québec est en 
train de faire des tests de son côté pour trouver une application pour réutiliser les 
sacs et refaire des produits en plastique avec ces sacs, et on veut faire exactement 
la même chose », assure M. Lacroix.

«  On ne peut pas promettre qu’il n’y aura pas de consommation de produits 
pétroliers pour faire les sacs, car je ne suis pas certain que des sacs en fibres recy-
clées pourraient répondre aux exigences pour ce travail. Il n’y a rien de parfait, 
mais la création de déchets dans ce cas demeure minime »,  conclut-il.

La RIGIDBNY 

ne veut pas 

l’implantation 

du bac brun. 

(Photo Icimédias – archives)

La RIGIDBNY ne veut pas de bacs bruns

Le pont  Trahan-Savoie 
fermé jusqu’au 
26 novembre
La réfection du pont  Trahan-Savoie, sur le 
 Chemin du  Petit-Chenal, à  Bécancour, est 
commencée. Elle durera jusqu’au dimanche 
26 novembre 2023.
En raison des travaux, le pont est complè-
tement fermé à la circulation. Les automo-
bilistes doivent emprunter un chemin de 
détour par le boulevard du  Danube, l’auto-
route 30, le boulevard  Bécancour, la rue 
 Désilets et l’avenue  Nicolas-Perrot.

Un nouveau fonds pour 
soutenir le virage vert 
des entreprises de 
 Nicolet-Bécancour
Le  Fonds  PROAction en développement 

durable voit le jour sur le territoire de 
 Bécancour-Nicolet-Yamaska. Doté d’une 
enveloppe de 40 000 $, il donnera un coup 
de pouce financier aux entreprises et 
organisations de la région désireuses de 
mettre en œuvre des actions et des projets 
durables et écoresponsables au cours des 
trois prochaines années.
L’initiative est financée par  Desjardins mais 
gérée par la  SADC de  Nicolet-Bécancour. 
Le montant maximal de l’aide financière 
allouée par le  Fonds est de 2000 $ par pro-
jet. Pour être admissible, le demandeur 
doit avoir bénéficié de l’accompagnement 
de la  SADC en développement durable 
via les services offerts par le programme 
 PROAction. Son projet devra aussi faire par-
tie d’une stratégie structurante en matière 
de développement durable. Tous les détails 
figurent sur le site web de la  SADC. Pour 
joindre l’équipe : 819 233-3315.

La ministre de l’Emploi 
s’arrête à  Nicolet
La ministre de l’Emploi,  Kateri  Champagne 
 Jourdain, était de passage à  Nicolet la 
semaine dernière. Elle y rencontrait les 
 Conseils régionaux des partenaires du mar-

ché du travail des régions touchées par la 
filière batterie. Cette rencontre visait à coor-
donner les actions et les efforts en ce qui 
concerne la  main-d’œuvre dans le dossier 
de la filière batterie. «  Le développement de 
la filière batterie rayonnera beaucoup plus 
loin que la  Mauricie et on veut s’assurer 
de travailler en ensemble pour bien cibler 
les enjeux et y répondre, notamment au 
niveau de la  main-d’œuvre et des besoins 
en emplois »,  a-t-elle indiqué.

EN BREF

BÉCANCOUR. La  Ville de  Bécancour a reporté l’adoption du 
second projet de règlement pour les  Terrasses  Godefroy après que 
le promoteur  Camile  Leboeuf ait présenté, lors d’une rencontre 
informative destinée aux résidents du secteur, les modifications à 
son projet résidentiel locatif les  Terrasses  Godefroy.

La  Ville de  Bécancour a assisté comme observatrice à la présentation 
du promoteur tenu vers la fin mars et estime que des efforts ont été faits 
par ce dernier pour répondre aux préoccupations citoyennes.

La  Ville reconnait également qu’il reste certains points d’attention 
à être traités avant que le projet de règlement ne franchisse d’autres 
étapes, d’où sa décision de reporter l’adoption du second projet de règle-
ment des  Terrasses  Godefroy.

Cette période de report permettra à la  Ville d’aborder, en concertation 
avec les citoyens, les éléments qui la concernent avant de prévoir la suite 
du projet. «  On espère arriver à un produit final qui répondra à l’ensemble, 
ou presque, des préoccupations », signale la mairesse  Lucie  Allard.

Rappelons que le développement résidentiel, qui sera situé dans l’axe 
des rues  St-Onge et  Godefroy, avait soulevé plusieurs inquiétudes chez 
les résidents du secteur, notamment ceux demeurant à l’arrière du futur 
développement, sur la rue  Beaupré. (SP)

Les Terrasses Godefroy. 
(Photo Terrasses Godefroy/Domus)

Terrasses Godefroy: la Ville de Bécancour en analyse
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 MARIE-EVE  VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

 SAINT-LÉONARD-D’ASTON.
L’agrandissement de l’école primaire 
 Tournesol de  Saint-Léonard-d’Aston s’est 
amorcé en décembre dernier. Il devrait être 
complété en janvier ou février 2024, fait 
savoir le  Centre de services scolaire (CSS) de 
la  Riveraine.

Les élèves pourront intégrer les locaux au plus 
tard à la rentrée 2024. «  Lorsque les travaux se ter-
minent, il faut calculer quelques semaines pour 
aménager les locaux et les rendre fonctionnels 
pour les élèves. Si tout est prêt, il se pourrait que les 
élèves puissent intégrer les locaux au printemps 
2024. Mais, plus réalistement, on peut parler de la 
rentrée d’août 2024 », indique  Isabelle  Bourque, 
secrétaire générale au  CSS de la  Riveraine.

On se rappelle que l’agrandissement vise à 
augmenter la capacité d’accueil de l’école. Elle 
passera de 12 à 16 classes, ce qui permettra l’ajout 

de quatre classes préscolaires à l’établissement. Au 
terme des travaux, l’école pourra héberger deux 
classes de maternelles 4 ans ainsi que les deux 
classes de maternelles 5 ans qui occupent le bâti-
ment voisin.

«  Cet agrandissement viendra régler un pro-
blème de fonctionnalité puisque les maternelles 
5 ans doivent sortir à l’extérieur pour accéder aux 
locaux communs de l’école  Tournesol, comme le 
gymnase, la cafétéria, les locaux spécialisés, etc. », 
souligne  Mme  Bourque.

Le financement de ce projet a été confirmé par 
le ministère de l’Éducation en juin 2021. Le bud-
get a toutefois dû être revu à la hausse à la suite 
de l’ouverture des soumissions, à l’été 2022. Après 
analyse, le ministère de l’Éducation a accepté 
d’octroyer une aide financière additionnelle de 
1 248 359 $ pour boucler le financement.

AGRANDISSEMENT DE 4,5 M$
C’est vers la  mi-août 2022 que le  Centre de 

services scolaire a pu octroyer le contrat au plus 

bas soumissionnaire conforme. La réalisation des 
travaux a été confiée à l’entreprise  CR  Nouvel-Air 
2018  inc. de  Saint-Léonard-d’Aston, pour une 

somme de 4 509 450 $ (+tx).
La conception architecturale est l’œuvre de la 

firme  Lemay  Coté  Architecte.

Le chantier de l’agrandissement de l’école Tournesol 

de Saint-Léonard-d’Aston. (Photo Marie-Eve Veillette)

L’agrandissement de l’école Tournesol progresse

VOS EXPERTS EN MACHINERIE 
LÉGÈRE EN MAURICIE!
7515, boul. des Forges, Trois-Rivières

819 378‑3472 • BARONTOUSIGNANT.CA
VISITEZ NOTRE PAGE FACEBOOK !

Système de batterie. Créé par STIHL.
ƒ
Système de batterie. Créé par STIHL.

SOUFFLEUR 
À BATTERIE
BGA 57 (ENSEMBLE)

AK 20 • AL 101 • 5,1 LB ①

économisez 40 $

26999$②

PDSM 309,99 $

COUPE-HERBE
À BATTERIE
FSA 57 (ENSEMBLE)

AK 10 • AL 101 • 5,7 LB ①

économisez 40 $

26999$②

PDSM 309,99 $

COUPE-HERBE
À BATTERIE
FSA 60 (ENSEMBLE)

AK 20 • AL 101 • 7,3 LB ①

économisez 40 $

36999$②

PDSM 409,99 $

TAILLE-HAIE À LONGUE
PORTÉE À BATTERIE 
hLA 56 (ENSEMBLE)

AK 20 • AL 101 • 8,4 LB ①

économisez 20 $

52999$②

PDSM 549,99 $

Magasinez local. Achetez STIHL.
Les détaillants peuvent vendre à prix moindre. Les prix sur tous les produits et accessoires resteront en vigueur jusqu’au 30 juin 2023. Les descriptions 
et les illustrations sont exactes au mieux de notre connaissance au moment de la publication et sont modifiables sans préavis. STIHL Limitée n’est pas 
responsable des erreurs d’impression et le détaillant STIHL local détient le pouvoir final de décision des prix des produits. Les prix sont valides chez les 
détaillants participants uniquement jusqu’à épuisement des stocks.
① Poids sans batterie. ②  Prix incluant batterie et chargeur.

WWW.STIHL.CA    STIHLCANADA

POUR LA CHANCE DE

GAGNERGAGNER
UN BBQ Traeger® Ironwood 885 

ET LA CHANCE DE GAGNER* 1 DES 8 
LOTS DE PRIX STIHL MENSUELS

*INSCRIVEZ-VOUS AU www.Stihlclub.ca

JOIGNEZ-VOUS AU CLUB

Nouveau

SOUFFLEUR 
À BATTERIE
BGA 60 (ENSEMBLE)

AK 30 • AL 101 • 7,7 LB ①

économisez 40 $

37999$②

PDSM 419,99 $

Nouveau

TAILLE-HAIE 
À BATTERIE
HSA 60 (ENSEMBLE)

AK 10 • AL 101 • 7,7 LB ①

économisez 30 $

39999$②

PDSM 429,99 $
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STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

NICOLET.  Peut-être que son visage est 
inconnu de certains, mais beaucoup recon-
naitront le nom et la voix de  Marc  Bossé. 
Après une longue carrière à la radio à 
 Trois-Rivières et à  Victoriaville, l’homme de 
58 ans a fait un virage à 180 degrés dans sa 
carrière. Depuis janvier dernier, il est cuisi-
nier à temps plein à la  Résidence  St-Joseph 
de  Nicolet.

À quelques occasions depuis ses débuts à la 
radio en 1983,  Marc  Bossé a vécu des périodes 
sans que la radio ne soit dans sa vie et, chaque 
fois, il se demandait s’il devait tirer un trait sur 
cette carrière. « J’avais toujours la cuisine derrière 
la tête. Ça m’a toujours passionné. J’ai quelques 
amis chefs à qui j’ai donné des coups de main 
à l’occasion de gros événements et j’apprenais 
beaucoup »,  raconte-t-il. Cependant, même si on 
lui a offert à quelques reprises des emplois en res-
taurant, il a refusé, peu friand à l’idée de travailler 
les soirs de fin de semaine.

C’est finalement à l’automne 2022  que 
les étoiles ont commencé à s’aligner pour un 

changement de carrière. Il a commencé par 
donner un coup de main pour la confection des 
déjeuners à la  Résidence  St-Joseph alors qu’il 
comblait le quart de travail de sa fille de 15 ans. 
Il faut dire que sa conjointe travaille également à 
la résidence depuis l’été dernier !

« J’avais toujours la cuisine 
derrière la tête. Ça m’a toujours 
passionné »

- Marc  Bossé

«  Je suis allé faire le dimanche de mon ado et 
le gestionnaire m’a ensuite proposé de retour-
ner travailler quelques dimanches de plus, pour 
finalement m’offrir du temps plein peu avant les 
fêtes !  Je me suis dit :  Pourquoi pas ! C’est là que ça 

va se faire ! », ajoute  Marc.
«  Mes amis chefs me demandaient quand j’al-

lais faire le saut. Ils ont tous dit :  Enfin !  Il est venu 

nous rejoindre dans la gang ! »,  lance-t-il.

DES PRIORITÉS CHAMBOULÉES
Marc  Bossé a étudié la radio à  Jonquière et y 

a par la suite consacré sa vie professionnelle. À 

quelques reprises, il s’est questionné et a réalisé 
que ses priorités avaient changé. «  Tu te donnes 
pour la radio, mais tu te demandes toujours si tu 
as assez donné et si tu reçois assez en retour. C’est 
un milieu qui est un peu difficile et qui peut être 
assez intransigeant, plaide l’ancien animateur. Je 
voulais donc aller à un endroit où j’allais donner, 
mais également recevoir, à travers les gens. »

«  Je ne ressens plus le besoin de me prouver 
à travers la radio. Sans prétention, j’ai l’impres-
sion après 40 ans d’avoir fait le tour et de ne plus 
avoir rien à prouver. Je veux donc en profiter pour 
plonger dans cette seconde passion qui trainait 
en arrière et que j’ai failli laisser de côté ».

Après quelques mois à la résidence,  Marc 
 Bossé peut confirmer qu’il reçoit en effet beau-
coup par le contact avec les résidents. Au ser-
vice des déjeuners, alors qu’il est la première 
personne que les résidents croisent, ils en pro-
fitent pour échanger des sourires, discuter et 
même prendre des nouvelles des membres de 
la famille ! «  On devient une grande famille et 
c’est comme si j’avais plein de  grands-parents !, 
 lance-t-il. À la radio, tu es seul ou en présence 
d’un ou deux collaborateurs en studio, mais tu 
parles à des gens qui sont virtuels. Tu sais qu’il y 
a des gens, mais il n’y a jamais de rétroaction. »

«  La plupart des résidents sont des  Sœurs 
grises et des  Frères de la  Charité. Ce sont des gens 
très sympathiques avec une belle joie de vivre, 
et ce sont des gens qui ont donné pas mal toute 
leur vie, qui ont aidé les autres. Maintenant, c’est 
à mon tour de les aider à ma façon et de leur faire 
profiter de leur retraite en les servant un peu ! 
C’est une belle aventure que je vis ! »

Il faut dire que la famille de  Marc l’a encou-
ragé à faire le pas vers un changement de car-
rière et à écouter ses envies. «  Quand tu sens que 
quelque chose t’appelle et que c’est fort, qu’il y a 
une opportunité qui arrive, il faut la saisir, parce 
que ça n’arrive pas toujours deux fois !  Si tu n’es 
pas 100 % heureux dans ce que tu fais ou que 
tu l’as déjà été davantage, c’est  peut-être signe 
qu’il faut aller faire quelque chose ailleurs, et cet 
ailleurs est  peut-être juste là sous tes yeux ! », 
 conclut-il.

Marc  Bossé, à l’avant, en compagnie d’une partie de 

l’équipe du service alimentaire de la  Résidence  St-Joseph : 

 Claude  Beauchemin,  Kathleen  Côté,  Martine  Plamondon 

et la cheffe  Bernadette  Mbouwé. (Photo courtoisie)

Troquer le micro 
pour le fourneau

 SAINT-LÉONARD-D’ASTON

Le  Centre de pédiatrie sociale  Le 
 Cercle mobilisé pour le  Grand  McDon
L’équipe du  Centre de pédiatrie sociale  Le  Cercle participera au  Grand  McDon le mer-
credi 10 mai de 7 h à 19 h au restaurant  McDonald’s  Madrid 2.0.

À cette occasion, le restaurant remettra une partie des dons et des ventes de la journée 
au  Centre de pédiatrie sociale  Le  Cercle qui est présent pour les familles vulnérables des 
 MRC  Bécancour et  Nicolet-Yamaska.

Les personnes intéressées à donner un coup de main à l’équipe lors de cette collecte 
de fonds sont invitées à communiquer au 819 937-2051, par courriel à administration@
cpslecercle.com ou via la page  Facebook du  CPS  Le  Cercle.

Rappelons que le  Centre de pédiatrie sociale  Le  Cercle mène depuis près d’un an une 
campagne de financement visant à offrir des services médicaux et sociaux à 75 enfants des 
 MRC  Bécancour et  Nicolet-Yamaska. Elle a été lancée lors de l’inauguration des nouveaux 
locaux du  Centre avec la collaboration de  Dr  Gilles  Julien, fondateur de la pédiatrie sociale 
en communauté et président de la  Fondation  Dr  Julien, le 5 mai 2022. (MEV)
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STÉPHANIE  PARADIS

sparadis@icimedias.ca

NICOLET. Katherine  Auger voulait libérer 
son esprit des relations toxiques qu’elle a 
vécues. En une seule fin de semaine, elle a 
rédigé une centaine de pages de ce qui allait 
devenir son tout premier livre,  Pour ses elles. 
«  Tous les mots se heurtaient dans ma tête », 
 dit-elle.

« C’est lourd, c’est franc, c’est direct, c’est vrai, 

c’est honnête, c’est juste. C’est une tempête 

d’émotions : je vais te faire rire, je vais te faire 

pleurer, je vais te faire rager, mais au bout du 

compte, ça fait du bien », mentionne l’autrice.

«  Depuis que je suis toute petite que j’écris 

pour me libérer. C’est un moyen que j’ai trouvé 

qui était facile pour moi ».

Pour ses elles est un récit rédigé de la plume 

de la  Nicoléaine  Katherine  Auger et qui aborde 

tout ce qui a trait aux relations toxiques : l’abus 

financier, l’abus sexuel, la manipulation. « C’est 

raconté en flashback, comme si tu étais assis avec 

moi dans mon salon et que je te racontais ce que 

j’ai vécu. Il n’y a rien de chronologique, mais tout 

a du sens », explique l’autrice.

Si elle s’est tout d’abord servie de l’écriture 

comme d’un exutoire,  Mme  Auger est persuadée 

que ses mots pourront aider d’autres personnes 

avec ce qu’elles vivent ou avec ce qu’elles ont 

vécu. «  Depuis que j’ai lancé le livre, je reçois des 

messages presque toutes les semaines pour me 

remercier d’avoir écrit ces  mots-là qui ont su 

aider des femmes, et pas nécessairement en lien 

avec les relations toxiques, mais avec les relations 

en général »,  révèle-t-elle. L’autrice explique éga-

lement que cela peut aider les lecteurs à déve-

lopper plus de compassion et de bienveillance 

envers les femmes qui vivent ce genre de rela-

tion. « Ça peut aider à plus large spectre que ce 

que je pensais initialement »,  ajoute-t-elle.

«C’est lourd, c’est franc, c’est direct, 
c’est vrai, c’est honnête, c’est juste. 
C’est une tempête d’émotions : 
je vais te faire rire, je vais te faire 
pleurer, je vais te faire rager, mais 
au bout du compte, ça fait du bien »

- Katherine  Auger

Et  Mme   Auger,  a-t-elle réussi à trouver du 

réconfort dans cet exercice d’écriture ? «  Oui, vrai-

ment ! C’est comme si une fois que les mots ont 

été mis sur papier, une page s’est tournée. C’est 

un peu comme la première étape d’une théra-

pie !, explique la  Nicolétaine. Quand tu finis de lire 

le livre, tu te sens mieux. Moi, je me sens mieux. »

MISE À NU DE L’ÂME
Lorsque  Katherine  Auger a écrit ses premiers 

mots traitant des relations toxiques, elle n’avait 

pas du tout l’idée de les publier. C’est un ami, à 

qui elle a fait lire les premières pages, qui lui a dit 

qu’il y avait du bien à en tirer.

Elle qui ne parle généralement que très peu 

ouvertement de ses expériences personnelles 

a choisi d’enlever son bâillon et de mettre son 

âme à nu. «  Ce sont des histoires qui se déroulent 

entre les quatre murs d’une maison et qui ne 

sont jamais exprimées, parce qu’il y a de la peur. 

C’est ce qui fait en sorte que c’est un discours qui 

est dur à lire. C’est comme une claque au visage, 

mais il faut le lire », insiste  Mme  Auger.

Il est possible de se procurer le récit  Pour ses 

elles en communiquant directement avec elle 

sur sa page  Facebook (Pour ses elles), ou encore 

en personne aux  Délices d’Audrey  Rainville ou 

encore chez  Fleuriste  Savard, tous deux situés à 

 Nicolet.

«  Je me laisse porter par la vague ! C’est mon 

premier livre, alors je ne sais pas trop dans quoi 

je m’embarque, mais la réponse est assez posi-

tive pour le moment, donc je suis très contente ! », 

 conclut-elle.

Katherine  Auger a déjà commencé à rédiger 

une suite à  Pour ses elles qui devrait paraitre d’ici 

la fin de 2023.

Katherine Auger, 

autrice de Pour ses elles. 

(Photo courtoisie)

«Tous les mots se heurtaient 
dans ma tête» - Katherine Auger

POUR TOUT ACHETER 
ET TOUT VENDRE,  
près de chez vous

1-866-637-5236 

PETITES
ANNONCES CLASSÉES

MISE au point et réparation 
de tondeuse et tracteur, Nico-
let. 819-293-6170 Daniel

SOLUTIONS À L’ENDET-
TEMENT. Restez à la mai-
son! Tout se fait en ligne. 
Reprenez le contrôle.  No-
tre expertise en matière 
de faillite et de proposi-
tion de consommateur 
est là pour vous.  Consul-
tation gratuite.  MNP 
Ltée, Syndics autorisés 
en insolvabilité à Drum-
m o n d v i l l e 
(819-479-0529) et Victo-
riaville (819-751-0005).

Ana Médium , spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans.  Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durable-
ment,  réponses précises 
et datées. Tél.: 
450-309-0125

NICOLET: 4-1/2, rénové, ter-
rasse, remise. Endroit paisi-
ble, près centre-ville. 
819-293-4269

TÔLES à couverture à lam-
bris de couleur/ galvanisés 
La longueur que vous dési-

rez.  819-221-5429

2X4, plusieurs grandeurs. 
Appelez à l’heure des repas. 
Ste-Perpétue. 819-336-6753

RECHERCHE une personne 
pour garder dans une famille 
d’accueil 2 jours/ semaine, 
secteur Nicolet, 
819-293-2954

À Pointe-du-Lac, rési-
dence de type familial, 
recherche quelqu’un de  
responsable pour s’oc-
cuper de personnes au-
tonomes vivant avec 
des problèmes en santé 
mentale. Horaire une fin 
de  semaine par mois et 
possibilité d’heures la 
semaine. Doit coucher 
sur place. Idéal pour re-
traités ou semi-retrai-
tés. Contactez le 
450-270-0127.

424 Astrologie/occultisme

205
Logements /

appartements à louer

370 Matériaux de construction

585 Services financiers divers

484 Services divers

605 Emplois divers

CULTURE
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ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1702

AVIS PUBLIC est donné, par la soussignée, que le conseil municipal de Ville de Bécancour a adopté, à sa 

séance du 3 avril 2023, le règlement numéro 1702 intitulé : «  Règlement modifiant le règlement numéro 
1473 sur les ententes relatives à des travaux municipaux ».

Ce règlement est entré en vigueur le 13 avril 2023, soit à la date de délivrance, par la Municipalité régionale 

de comté de Bécancour, du certificat de conformité.

Ce règlement est déposé dans les archives de la Ville à l’hôtel de ville, au 1295 avenue Nicolas-Perrot, 

Bécancour, G9 H 1A1, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance au cours des heures 

régulières de bureau.

Ville de Bécancour, le 19 avril 2023.

Me Isabelle Auger St-Yves

Greffière de la Ville

Avis public

AVIS DE DÉCÈS

Au CIUSSS MCQ de 
Trois-Rivières, le 11 avril 

2023 est décédée à l’âge de 91 ans et 7 mois Mme Thérèse 
Marchand, épouse de feu Benoit Thibodeau, demeurant 
à la Villa domaine St-Grégoire, autrefois d’Aston-Jonction.

Mme Marchand Thibodeau repose au Centre Funéraire 
Yves Houle, 1010 rue Principale, Saint-Wenceslas, le 
dimanche 30 avril de 10h à 14h. Une célébration liturgique 
aura lieu le dimanche 30 avril à 14h au centre funéraire, 
inhumation au cimetière d’Aston-Jonction.

Elle laisse dans le deuil ses enfants: Diane (Jean-Marc 
Beauchemin), Nicole (Yves Bergeron), Denise (Michel La 
Barre), Francine, Yvon (Estelle Bergeron), Michel (Line 
Descôteaux). Ses petits-enfants et arrière-petits-enfants: 
Mélanie Beauchemin (Louis Collins), Alexann, Mathieu, 
Geneviève Beauchemin (Vincent Richard), Thierry, Flavie, 
Maxime Beauchemin, Mégan, Coralie, Fanny Bergeron 
(Vincent Desilets), Dimitri, Laurent, Henri, Guillaume 
Bergeron (Myriam Gagnon), Elliot, William, Marc-André 
La Barre (Caroline Têtu), Félix, Zoé, Olivier La Barre 
(Caroline Morin), Krystel (Sébastien Bourque), Océane, 
Loralie, Emric, Kevin (Judy Houle), Sophia, Léa, Raphaël 
Thibodeau (Manon Rancourt), Laurie, Benjamin, Florence, 
Élise, Karianne Thibodeau (Jonathan Daneault), Loïc, 
Jacob. Sa sœur Eugénie Marchand, plusieurs neveux, 
nièces, beaux-frères et belles-sœurs.

Des remerciements à tout le personnel de la Villa domaine 
St-Grégoire ainsi qu’au personnel des soins palliatifs du 
CIUSSS MCQ.

Direction funéraire : 
Centre Funéraire Yves Houle

Tél : 819 478-0222 / 1 800 561-2881      
Téléc. : 819477-4289
www.yveshoule.com

MME THÉRÈSE 
MARCHAND 
THIBODEAU 
1931-2023
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L’avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, 
Michel Côté, greffier-trésorier de la Municipalité régionale 
de comté de Nicolet-Yamaska, ayant sa place d’affaires au 
257-1 rue de Monseigneur-Courchesne à Nicolet, province 
de Québec, J3T 2C1, agissant aux présentes en vertu des 
dispositions des articles 1022 et suivants du Code municipal 
du Québec (RLRQ, c. C-27.1) que les immeubles ci-après 
désignés seront vendus à l’enchère publique, au Centre 
administratif de la MRC de Nicole-Yamaska, situé au 
257-1 rue de Monseigneur-Courchesne à Nicolet, province 
de Québec, J3T 2C1, le mardi 20  juin 2023 à partir de 
10 heures, et ce, pour satisfaire au paiement des taxes 
municipales et/ou scolaires, ainsi que des intérêts et frais 
encourus, à moins que ces taxes, intérêts et frais n’aient 
été payés avant cette date.
Les immeubles ci-après décrits seront vendus sujets au 
droit de retrait d’un an. Ils seront vendus avec bâtisses 
dessus construites circonstances et dépendances, s’il y 
a lieu, sujets à toutes les servitudes actives ou passives, 
apparentes ou occultes pouvant les affecter, avec tous les 
droits de subrogation pouvant exister.
Le prix d’adjudication de chaque immeuble sera payable 
immédiatement au moment de l’adjudication, en argent 
comptant ou par traite bancaire. La MRC de Nicolet-Yamaska 
s’engage à rembourser par chèque, dans les meilleurs 
délais, la différence entre le montant de l’adjudication et le 
montant de la traite bancaire le cas échéant. Veuillez noter 
que des frais subséquents à la vente d’un minimum de 231$ 
seront ajoutés au prix d’adjudication, pour le greffier de la 
Cour Supérieure ainsi qu’un droit de 3 % du prix de vente 
au ministère des Finances.
Veuillez noter qu’une lettre de garantie d’une institution 
bancaire ne sera pas acceptée.
Le Code civil, en vigueur depuis le 1er janvier 1994, impose 
au soussigné, l’obligation d’attester l’identité de celui 
(adjudicataire) qui achète pour non-paiement des taxes 
et frais par son nom, son lieu de naissance et sa date 
de naissance. Le soussigné, greffier-trésorier, ne pourra 
accepter comme adjudicataire que celui ou celle qui 
présentera une pièce d’identité jugée valable (certificat 
de naissance ou deux pièces d’identité avec photo).
Les désignations ci-dessous énoncées sont approximatives 
et il incombe aux intéressés de vérifier les titres aux bureaux 
de la publicité des droits concernés.
VOIR la liste ci-après. Ladite liste étant partie intégrante 
de l’avis public.

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ DE BAIE-DU-FEBVRE

PROPRIÉTAIRE

Maurice Bellerose
240, route Marie-Victorin
Baie-du-Febvre, Québec, J0G 1A0
Numéro(s) de lot(s) : 5 433 640
Total des taxes (sans les frais) : 2 201.03 $
Un immeuble, avec construction, 240-240 A, route Marie-
Victorin, Baie-du-Febvre, Québec, J0G 1A0, situé dans la 
municipalité de Baie-du-Febvre, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s) cinq millions quatre cent trente-trois mille 
six cent quarante, 5433640, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 370,40 mètres carrés
Matricule : 6410-15-6779

PROPRIÉTAIRE

Jean-François Cartier
344, rue Principale
Baie-du-Febvre, Québec, J0G 1A0
Numéro(s) de lot(s) : 5 433 534
Total des taxes (sans les frais) : 4 884.49 $
Un immeuble, avec construction, 344, rue Principale, Baie-
du-Febvre, Québec, J0G 1A0, situé dans la Municipalité 
de Baie-du-Febvre, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions quatre cent trente-trois mille cinq cent 
trente-quatre, 5 433 534, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 808,90 mètres carrés
Matricule : 6511-12-8912

PROPRIÉTAIRE

André Dupont
509, route Marie-Victorin
Baie-du-Febvre, Québec, J0G 1A0
Numéro(s) de lot(s) : 5 433 178
Total des taxes (sans les frais) : 2 339.17 $
Un immeuble, avec construction, 509, route Marie-Victorin, 
Baie-du-Febvre, Québec, J0G 1A0, situé dans la Municipalité 
de Baie-du-Febvre, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
cinq millions quatre cent trente-trois mille cent soixante-dix-
huit, 5433178, du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 529,80 mètres carrés

Matricule : 6612-67-6147

PROPRIÉTAIRE

Céline St-Gelais
543, route Marie-Victorin
Baie-du-Febvre, Québec, J0G 1A0
Numéro(s) de lot(s) : 5 433 087
Total des taxes (sans les frais) : 6 028.47 $
Un immeuble, avec construction, 543-543B, route Marie-
Victorin, Baie-du-Febvre, Québec, J0G 1A0, situé dans la 
Municipalité de Baie-du-Febvre, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s) cinq millions quatre cent trente-trois mille 
quatre-vingt-sept, 5433087, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 21 855,10 mètres carrés
Matricule : 6815-62-0885

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ DE GRAND-SAINT-ESPRIT

PROPRIÉTAIRE

Emile Pronovost
Adresse inconnue
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 105
Total des taxes (sans les frais) : 48.19 $
Un immeuble, sans construction, rue Principale, Grand-
Saint-Esprit, Québec, J0G 1B0, situé dans la Municipalité 
de Grand-Saint-Esprit, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s) cinq millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept 
mille cent cinq, 5 997 105, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 177,70 mètres carrés
Matricule : 8513-26-0578

PROPRIÉTAIRE

Emile Pronovost
Adresse inconnue
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 800
Total des taxes (sans les frais) : 151.72 $
Un immeuble, sans construction, rue Principale, Grand-
Saint-Esprit, Québec, J0G 1B0, situé dans la Municipalité 
de Grand-Saint-Esprit, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s) cinq millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept 
mille huit cents, 5 997 800, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 3 503,70 mètres carrés
Matricule : 8612-62-3816

DÉSIGNATION

VILLE DE NICOLET

PROPRIÉTAIRE

Jean Blais
430, rue Tousignant,
Nicolet, Québec, J3T 1M6
Numéro(s) de lot(s) : 5 043 746
Total des taxes (sans les frais) : 541.19 $
Un immeuble, avec construction, 430, rue Tousignant, 
Nicolet, Québec, J3T 1M6, situé dans la Ville de Nicolet, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s) cinq millions 
quarante-trois mille sept cent quarantesix, 5 043 746, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 856,20 mètres carrés
Matricule : 7522-98-1185

PROPRIÉTAIRE

Stéphane Desrosiers
250, rue Pétrus-Désilets CP 65,
Nicolet, Québec, J3T 1A3
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 074
Total des taxes (sans les frais) : 568.46 $
Un immeuble, avec construction, 250, rue Pétrus-Désilets, 
Nicolet, Québec, J3T 1A3, situé dans la Ville de Nicolet, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s) cinq millions 
quarante-quatre mille soixantequatorze, 5 044 074, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 617,80 mètres carrés
Matricule : 7421-27-9359

PROPRIÉTAIRE

Jean-Marc Martina
1640, Chemin du Fleuve Ouest
Nicolet, Québec, J3T 1N7
Numéro(s) de lot(s) : 5 046 023
Total des taxes (sans les frais) : 7 615.45 $
Un immeuble, avec construction, 1640, Chemin du Fleuve 
Ouest, Nicolet, Québec, J3T 1N7, situé dans la Ville de Nicolet, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s) cinq millions 
quarante-six mille vingt-trois, 5046023, du cadastre officiel 

du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 650,30 mètres carrés
Matricule : 7124-85-4968

PROPRIÉTAIRES

Julie Paquin et Michael Charrette
817, rue Saint-Jean-Baptiste
Nicolet, Québec, J3T 1H2
Numéro(s) de lot(s) : 5 045 658
Total des taxes (sans les frais) : 418.40 $
Un immeuble, avec construction, 817, rue Saint-Jean-
Baptiste, Nicolet, Québec, J3T 1H2, situé dans la Ville 
de Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
cinq millions quarante-cinq mille six cent cinquante-huit, 
5 045 658, du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 555,10 mètres carrés
Matricule : 7121-97-9419

PROPRIÉTAIRE

Éric Rousseau
3360, rang du Grand-Saint-Esprit
Nicolet, Québec, J3T 1T7
Numéro(s) de lot(s) : 5 043 926
Total des taxes (sans les frais) : 529.02 $
Un immeuble, avec construction, 3360, rang du Grand-
Saint-Esprit, Nicolet, Québec, J3T 1T7, situé dans la Ville 
de Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) cinq 
millions quarante-trois mille neuf cent vingt-six, 5043926, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 694,40 mètres carrés
Matricule : 7918-77-3446

PROPRIÉTAIRE

Éric Rousseau
3360, rang du Grand-Saint-Esprit
Nicolet, Québec, J3T 1T7
Numéro(s) de lot(s) : 5 045 623
Total des taxes (sans les frais) : 511.22 $
Un immeuble, avec construction, 136-156A, rue La Salle, 
Nicolet, Québec, J3T 1H6, situé dans la Ville de Nicolet connu 
et désigné comme étant le(s) lot(s) cinq millions quarante-
cinq mille six cent vingttrois, 5045623, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 988,90 mètres carrés
Matricule : 7221-25-7565

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ DE PIERREVILLE

PROPRIÉTAIRE

Aidan-Jean Bogolawski
76, rue Georges
Pierrevile, Québec, J0G 1J0
Numéro(s) de lot(s) : 5 743 930
Total des taxes (sans les frais) : 4 863.34 $
Un immeuble, avec construction, 76, rue Georges, Pierrevile, 
Québec, J0G 1J0, situé dans la Municipalité de Pierreville, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s) cinq millions 
sept cent quarantetrois mille neuf cent trente, 5 743 930, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 902 mètres carrés
Matricule : 5803-24-8091

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ DE PAROISSE DE SAINT-CÉLESTIN

PROPRIÉTAIRES

Marilyn Lebeau et Jean-Philippe Allard
1065, rang du Pays-Brûlé
Saint-Célestin, Québec, J0C 1G0
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 639
Total des taxes (sans les frais) : 454.63 $
Un immeuble, avec construction, 1065, rang du Pays-Brûlé, 
Saint-Célestin, Québec, J0C 1G0, situé dans la Municipalité 
de la Paroisse de Saint-Célestin, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s) cinq millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept 
mille six cent trente-neuf, 5 997 639, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 4 122.2 mètres carrés
Matricule : 8417-84-7288

PROPRIÉTAIRE

Lauraine Dion
845, rang Pellerin
Saint-Célestin, Québec, J0C 1G0
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 494
Total des taxes (sans les frais) : 1110.96 $
Un immeuble, avec construction, 845, rang Pellerin, Saint-
Célestin, Québec, J0C 1G0, situé dans la Municipalité de 
la Paroisse de Saint-Célestin, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s) cinq millions neuf cent quatre-vingt-dix-
sept mille quatre cent quatre-vingt-quatorze, 5 997 494, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 6 837,8 mètres carrés
Matricule : 9320-25-7719

PROPRIÉTAIRE

Jean Emond
515, rang Val-Léro
Saint-Célestin, Québec, J0C 1G0
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 541
Total des taxes (sans les frais) : 820.66 $
Un immeuble, avec construction, 515, rang Val-Léro, Saint-
Célestin, Québec, J0C 1G0, situé dans la Municipalité de la 
Paroisse de Saint-Célestin, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s) cinq millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille 
cinq cent quarante et un, 5 997 541, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 4 258,70 mètres carrés
Matricule : 8920-63-6051

PROPRIÉTAIRE

Steve Garceau
4775, Boulevard Port-Royal
Bécancour, Québec, G9 H 1Z5
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 244
Total des taxes (sans les frais) : 2 356.12 $
Un immeuble, avec construction, 305, rang du Pays-Brûlé, 
Saint-Célestin, Québec, J0C 1G0, situé dans la Municipalité 
de la Paroisse de Saint-Célestin, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s) cinq millions neuf cent quatrevingtdixsept 
mille deux cent quarante-quatre, 5 997 244, du cadastre 
officiel du Québec circonscription foncière de Nicolet 
(Nicolet 2).
Ayant une superficie de 7 581,30 mètres carrés
Matricule : 8417-84-7288

PROPRIÉTAIRE

Louise Marcil
1007, rang Val-Léro
Saint-Célestin, Québec, J0C 1G0
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 935
Total des taxes (sans les frais) : 526.08 $
Un immeuble, avec construction, 1007, rang Val-Léro, 
Saint-Célestin, Québec, J0C 1G0, situé dans la Municipalité 
de la Paroisse de Saint-Célestin, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s) cinq millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept 
mille neuf cent trente-cinq, 5 997 935, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 547,30 mètres carrés
Matricule : 9224-45-8014

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DU-LAC

PROPRIÉTAIRE

Jacob Joyal
328, rue Lachapelle
Saint-François-du-Lac, Québec, J0G 1M0
Numéro(s) de lot(s) : 5 288 690
Total des taxes (sans les frais) : 3 563.60 $
Un immeuble, avec construction, 328, rue Lachapelle, 
Saint-François-du-Lac, Québec, J0G 1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent quatre-
vingt-huit mille six cent quatre-vingt-dix, 5 288 690, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 489,30 mètres carrés
Matricule : 5603-51-4470

PROPRIÉTAIRE

Steve Lapierre
421, rue Notre-Dame, Saint-François-du-Lac, 
Québec, J0G 1B0
Numéro(s) de lot(s) : 5 290 073
Total des taxes (sans les frais) : 2 566.81 $
Un immeuble, avec construction, 421, rue Notre-Dame, 
Saint-François-du-Lac, Québec, J0G 1B0, situé dans la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent quatre-vingt-
dix mille soixante-treize, 5 290 073, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 011,10 mètres carrés
Matricule : 5603-92-1534

PROPRIÉTAIRE

Roger Marcotte
3760, rang Grand-Saint-Esprit
Grand-Saint-Esprit, Québec, J0G 1B0
Numéro(s) de lot(s) : 5 287 940
Total des taxes (sans les frais) : 57.72 $
Un immeuble, sans construction, rang de la Baie, Saint-
François-du-Lac, Québec, J0G  1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent quatre-vingt-
sept mille neuf cent quarante, 5287940, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 10 160 mètres carrés
Matricule : 4902-68-4307

PROPRIÉTAIRE

Roger Marcotte
3760, rang Grand-Saint-Esprit
Grand-Saint-Esprit, Québec, J0G 1B0
Numéro(s) de lot(s) : 5 287 942
Total des taxes (sans les frais) : 11.80 $
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Un immeuble, sans construction, rang de la Baie, Saint-
François-du-Lac, Québec, J0G 1M0, situé dans la Municipalité 
de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s) cinq millions deux cent quatre-vingt-sept mille 
neuf cent quarante-deux, 5 287 942, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 580,70 mètres carrés

Matricule : 4902-68-7915

PROPRIÉTAIRE

Roger Marcotte
3760, rang Grand-Saint-Esprit
Grand-Saint-Esprit, Québec, J0G 1B0

Numéro(s) de lot(s) : 5 287 970

Total des taxes (sans les frais) : 25.79 $

Un immeuble, sans construction, rang de la Grande-Terre, 
Saint-François-du-Lac, Québec, J0G 1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent quatre-
vingt-sept mille neuf cent soixante-dix, 5 287 970, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5 470,20 mètres carrés

Matricule : 4905-59-5829

PROPRIÉTAIRE

Ludger Rivard
220, rue Decelles
Saint-Joseph-de-Sorel, Québec, J3R 3G3

Numéro(s) de lot(s) : 5 287 894

Total des taxes (sans les frais) : 2 314.40 $

Un immeuble, avec construction, île aux Raisins, Saint-
Fançois-du-Lac, Québec, J0G 1M0, situé dans la Municipalité 
de Saint-François-du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s) cinq millions deux cent quatre-vingt-sept mille huit 
cent quatre-vingt-quatorze, 5 287 894, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 43 700 mètres carrés

Matricule : 4607-74-5014

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LÉONARD-D’ASTON

PROPRIÉTAIRE

9142-3517 Québec inc. A/S Filippo Magazzu
44, rue Bourassa
Granby, Québec, J2G 6N2

Numéro(s) de lot(s) : 5 231 030

Total des taxes (sans les frais) : 6 258.86 $

Un immeuble, avec construction, 748, rue de la Station, 
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent trente et 
un mille trente, 5 231 030, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 927,30 mètres carrés

Matricule : 9208-00-3389

PROPRIÉTAIRE

Omer Beauchemin A/S Roger Marcotte (Adjudicataire)
3760, route Principale
Grand-Saint-Esprit, Québec, J0G 1B0

Numéro(s) de lot(s) : 5 232 211

Total des taxes (sans les frais) : 358.69 $

Un immeuble, sans construction, Rue Omer, Saint-Léonard-
d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la Municipalité de 
Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions deux cent trente-deux mille deux cent onze, 
5 232 211, du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 655,80 mètres carrés

Matricule : 9701-26-2535

PROPRIÉTAIRE

Arthur Benoit
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 232 280

Total des taxes (sans les frais) : 112.61 $

Un immeuble, sans construction, Rang de la Chaussée, 
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent trente-deux 
mille deux cent quatre-vingts, 5232280, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 2 739,90 mètres carrés

Matricule : 9603-43-4147

PROPRIÉTAIRE

Martine Benoit
81, route 155
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0

Numéro(s) de lot(s) : 5 231 725 et 5 232 525

Total des taxes (sans les frais) : 4 635.67 $

Un immeuble, avec construction, 81, route 155, Saint-
Léonard-d’Aston, Québec, J0C  1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent trente et un 
mille sept cent vingt-cinq et cinq millions deux cent trente-
deux mille cinq cent vingtcinq, 5 231 725 et 5 232 525, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 257 613 mètres carrés

Matricule : 9402-85-2380

PROPRIÉTAIRE

Robert Bergeron
Adresse inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 232 607

Total des taxes (sans les frais) : 892.44 $

Un immeuble, sans construction, Rue Ouellet, Saint-Léonard-
d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la Municipalité de 
Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions deux cent trente-deux mille six cent sept, 
5 232 607, du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 2 195,10 mètres carrés

Matricule : 9207-24-8722

PROPRIÉTAIRE

Succession Michel Cajolet A/S Jean-Maurice Faucher 
(Adjudicataire)
8189, rue Rousselot, App. 402
Montréal, Québec, H2E 1Z7

Numéro(s) de lot(s) : 5 231 508

Total des taxes (sans les frais) : 146.89 $

Un immeuble, sans construction, rang de la Chaussée, 
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent trente et 
un mille cinq cent huit, 5 231 508, du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 677,30 mètres carrés

Matricule : 9603-44-8939

PROPRIÉTAIRE

Gilles Labarre A/S Luc Patenaude (Adjudicataire)
33, rue des Érables
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0

Numéro(s) de lot(s) : 5 476 070

Total des taxes (sans les frais) : 291.95 $

Un immeuble, sans construction, rang de la Chaussée, 
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions quatre cent soixante-
seize mille soixante-dix, 5 476 070, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 74,60 mètres carrés

Matricule : 9505-10-7358

PROPRIÉTAIRES

Mathieu Lachance et Michael Lachance
106, rue Fleury
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0

Numéro(s) de lot(s) : 5 230 990

Total des taxes (sans les frais) : 6 057.63 $

Un immeuble, avec construction, 100-106, rue Fleury, 
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent trente mille 
neuf cent quatre-vingt-dix, 5 230 990, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 579,80 mètres carrés

Matricule : 9208-01-2258

PROPRIÉTAIRE

Roger Marcotte
3760, route Principale
Grand-Saint-Esprit, Québec, J0G 1B0

Numéro(s) de lot(s) : 5 231 017

Total des taxes (sans les frais) : 128.80 $

Un immeuble, sans construction, rue Ouellet, Saint-Léonard-
d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la Municipalité de 
Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions deux cent trente et un mille dix-sept, 

5 231 017, du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 680,40 mètres carrés

Matricule : 9107-87-5443

PROPRIÉTAIRES

Jean-Claude Painchaud et Jos Painchaud
1030, rue Lalemant
Drummondville, Québec, J2B 5B4

Numéro(s) de lot(s) : 5 231 648

Total des taxes (sans les frais) : 340.92 $

Un immeuble, sans construction, rang du Moulin-Rouge, 
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent trente et un 
mille six cent quarante-huit, 5231648, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 2 779,30 mètres carrés

Matricule : 9701-55-4582

PROPRIÉTAIRE

Gertrude Sabourin A/S Lynda Desjardins
4605, CR. Du Dauphin, App. 214
Terrebonne, Québec, J6W 4Z4

Numéro(s) de lot(s) : 5 232 021 et 5 232 410

Total des taxes (sans les frais) : 2 163.66 $

Un immeuble, avec construction, rang du Haut de l’Île, 
Saint-Léonard-d’Aston, Québec, J0C 1M0, situé dans la 
Municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions deux cent trente-deux 
mille vingt et un et cinq millions deux cent trente-deux mille 
quatre cent dix, 5232021 et 5232410, du cadastre officiel 
du Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 82 308,50 mètres carrés

Matricule : 8609-40-7844

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ DE SAINT-WENCESLAS

PROPRIÉTAIRES

Mélanie Beaudoin et Stéphane Pineault
860, route d’Aston, Saint-Wenceslas, Québec, G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 643

Total des taxes (sans les frais) : 739.39 $

Un immeuble, avec construction, 860, route d’Aston, Saint-
Wenceslas, Québec, G0Z 1J0, situé dans la Municipalité 
de Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions six cent cinquante et un mille six cent 
quarante-trois 5 651 643, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 402,30 mètres carrés

Matricule : 9916-57-6358

PROPRIÉTAIRE

Sébastien Benoit
535, rang 10
Saint-Wenceslas, Québec, G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 966

Total des taxes (sans les frais) : 556.52 $

Un immeuble, avec construction, 535, rang 10, Saint-
Wenceslas, Québec, G0Z 1J0, situé dans la Municipalité 
de Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions six cent cinquante et un mille neuf cent 
soixante-six, 5 651 966, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 125 958,80 mètres carrés

Matricule : 9609-78-1003

PROPRIÉTAIRE

Sylvain Legault
200, rue Paillé
Saint-Wenceslas, Québec, G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 599

Total des taxes (sans les frais) : 1 114.30 $

Un immeuble, avec construction, 200, rue Paillé, Saint-
Wenceslas, Québec, G0Z 1J0, situé dans la Municipalité 
de Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions six cent cinquante et un mille cinq cent 
quatre-vingt-dix-neuf, 5 651 599, du cadastre officiel du 
Québec circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 25 666,20 mètres carrés

Matricule : 0119-10-0224

PROPRIÉTAIRE

Fiducie patrimoniale Louis Martel A/S Louis Martel et 
Lucie Hamelin
6875, Boulevard Saint-Jean
Trois-Rivières, G9A 5E1

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 226

Total des taxes (sans les frais) : 211.43 $

Un immeuble, avec construction, rue Bélanger, Saint-
Wenceslas, Québec, G0Z 1J0, situé dans la Municipalité 
de Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions six cent cinquante et un mille deux 
cent vingt-six, 5 651 226, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 182,90 mètres carrés

Matricule : 9519-46-1569

PROPRIÉTAIRE

Alain Pellerin
2795, rang 9
Saint-Wenceslas, G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 587

Total des taxes (sans les frais) : 95.27 $

Un immeuble, avec construction, rang 9, Saint-Wenceslas, 
G0Z 1J0, situé dans la Municipalité de SaintWenceslas, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s) cinq millions 
six cent cinquante et un mille cinq cent quatre-vingt-sept, 
5 651 587, du cadastre officiel du Québec circonscription 
foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 2 541,20 mètres carrés

Matricule : 0118-35-0147

PROPRIÉTAIRE

Marco Richard
1060, rue Hébert
Saint-Wenceslas, Québec, G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 759

Total des taxes (sans les frais) : 1 965.89 $

Un immeuble, avec construction, 1060, rue Hébert, Saint-
Wenceslas, Québec, G0Z 1J0, situé dans la Municipalité 
de Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions six cent cinquante et un mille sept cent 
cinquante-neuf, 5 651 759, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 137,20 mètres carrés

Matricule : 9514-55-2243

PROPRIÉTAIRE

Paolo Riolo A/S Rosa Riolo Vaccaro
777, rue Gosford Unite 704
Montréal, QuébecQC H2Y 4B7

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 465

Total des taxes (sans les frais) : 1 640.39 $

Un immeuble, avec construction, 1155, rue Hébert, Saint-
Wenceslas, Québec, G0Z 1J0, situé dans la Municipalité 
de Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s) cinq millions six cent cinquante et un mille quatre cent 
soixante-cinq, 5 651 465, du cadastre officiel du Québec 
circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 630,70 mètres carrés

Matricule : 9514-67-4062

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉPHIRIN-DE-COURVAL

PROPRIÉTAIRES

Alain Ouellette et Pascal L’Heureux
984, rang Saint-Pierre
Saint-Zéphirin-de-Courval, Québec, J0G 1V0

Numéro(s) de lot(s) : 5 884 716

Total des taxes (sans les frais) : 2 093.34 $

Un immeuble, avec construction, 2450, rang Saint-Pierre, 
Saint-Zéphirin-de-Courval, Québec, J0G 1V0, situé dans 
la Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval, connu et 
désigné comme étant le(s) lot(s) cinq millions huit cent 
quatre-vingt-quatre mille sept cent seize ,5 884 716, du 
cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5 000 mètres carrés

Matricule : 7599-53-0656

PROPRIÉTAIRE

Alexandra Plourde
880, rang Saint-Pierre
Saint-Zéphirin-de-Courval, J0G 1V0

Numéro(s) de lot(s) : 5 885 143

Total des taxes (sans les frais) : 4 132.23 $

Un immeuble, avec construction, 880, rang Saint-
Pierre, Saint-Zéphirin-de-Courval, J0G 1V0, situé dans 
la Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval, connu et 
désigné comme étant le(s) lot(s) cinq millions huit cent 
quatre-vingt-cinq mille cent quarante-trois, 5 885 143, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 875,70 mètres carrés

Matricule : 7202-26-9355

PROPRIÉTAIRE

Gétan Rouillard
400, rang Saint-David
Sainte-Brigitte-des-Saults, Québec, J0C 1E0

Numéro(s) de lot(s) : 5 884 764

Total des taxes (sans les frais) : 3 997.20 $

Un immeuble, avec construction, 820, rang Saint-Pierre, 
Saint-Zéphirin-de-Courval, J0G  1V0, situé dans la 
Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s) cinq millions huit cent quatre-
vingt-quatre mille sept cent soixante-quatre, 5 884 764, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 709,70 mètres carrés

Matricule : 7202-18-1817

Donné à Nicolet, ce 19 avril 2023.

Michel Côté, Ph.D.
Directeur général et Greffier-trésorier
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La Collective des femmes de 
Nicolet et région
Causerie gratuite avec inscription tous les 
mercredis de 13h30 à 16h au 690 Mgr-
Panet à Nicolet. Réservation au 819 293-
5958 ou 1 855 293-5958 (avant midi le 
lundi précédant la causerie). Le 26 avril: 
«Initiation au yoga et yoga sur chaise», par 
Caroline Malouin, Professeure de yoga. Le 3 
mai de 13h30 à 16h: « Le respect de soi par 
la zoothérapie », par une intervenante du 
Centre Équilibre.

Les Semeurs de Joie
Concert «60 ans d’amour» le dimanche 7 
mai, à 14h, au Théâtre Belcourt de Baie-du-
Febvre. Sous le thème « Un chœur aux mille 
et une couleurs », les 40 choristes dirigés 
par Lucie Cloutier seront accompagnés de 4 
musiciens: Chantal Noury (piano), Nathalie 
Rivard (violon), Sébastien Deshaies (gui-
tare) et Daniel Lemyre (basse). Billets: 20$ 
(5$/étudiant). Réservation auprès des cho-
ristes ou au 819 293-5502.

Retour du bingo à 
Sainte-Marie-de-Blandford
Bingo animé par Michel Delisle et son 
équipe de bénévoles du club Fadoq local 
le 21 avril au Centre Marilandais, dès 19h, 
ainsi que les vendredis 5 mai et 19 mai, avec 
possibilité d’un autre le 2 juin (à confirmer). 
Ouvert à tous, membres ou pas d’un club 
Fadoq.

Saint-Wenceslas honore ses 
bénévoles
La municipalité de Saint-Wenceslas souli-
gnera l’implication de ses bénévoles le 22 
avril prochain. Elle remettra trois prix de 
reconnaissance parmi toutes les personnes 
qui offrent généreusement de leur temps 
au sein de la communauté. L’activité pro-
tocolaire a lieu au Centre communautaire 
Florian-Turcotte de 11h à 12h, suivie d’une 
animation musicale avec foodtruck sur 
place jusqu’à 15h.

Chorale la Clé d’or de Nicolet 
Café-concert le vendredi, 19 mai, à 19h30 au 
Centre des arts populaires de Nicolet sous 
la direction de France Robillard et l’accom-
pagnement de Marc Senneville. Répertoire 
populaire français et québécois sous le 
thème « Si on chantait ensemble ». Billet: 
15$ en vente auprès des choristes. Gratuit 
pour les 12 ans et moins. Info: 819 293-5674.

Cercle des fermières de 
Saint-François-du-Lac
Salon artisanal le dimanche 7 mai 2023 
de 10h à 16h au local des Chevaliers de 
Colomb, 47 rue Maurault, Pierreville.

Rendez-vous santé mentale 
Bécancour-Nicolet-Yamaska
L’humoriste Jeremy Demay sera de passage 
à l’Auberge Godefroy le 7 mai à 12h30 dans 
le cadre du deuxième «Rendez-vous santé 
mentale» organisé par La Chrysalide, La 
Passerelle et La Traverse du sentier. Il fera 
découvrir comment avoir accès au meil-
leur de la vie, lui qui a vécu une dépression 
dans le passé. Pour réserver sa place (c’est 
gratuit), il suffit de ommuniquer avec La 
Traverse du sentier au 819 293-6416 ou La 
Passerelle au 819 233-9143.

AGENDA COMMUNAUTAIRE
AVIS  PUBLIC

VENTE POUR  NON-PAIEMENT DE TAXES

AVIS vous est donné par la soussignée  Valérie  Le  Jeune, 
 greffière-trésorière adjointe de la  Municipalité régionale 
de comté de  Bécancour, que les immeubles  ci-après 
désignés seront vendus à l’enchère publique au local de 
la  MRC de  Bécancour situé au  1-3689, boul. Bécancour 
à  Bécancour (secteur  Gentilly), le  JEUDI 8  JUIN 2023 à 

10 h 00 de l’ avant-midi pour les taxes municipales et/
ou scolaires dues par les personnes dont le nom figure 
en regard de chaque immeuble, à moins qu’elles n’aient 
été payées, y compris les frais de vente en sus des taxes, 
en ma possession avant la vente. Les montants de taxes 
indiqués pourront être majorés des montants exigibles et 
dus de l’année 2023.

Les immeubles  ci-après décrits seront vendus sujets au 
droit de retrait d’un (1) an. Ils seront vendus avec bâtiments 
dessus construits, circonstances et dépendances, s’il y 
a lieu, sujets à toutes les servitudes actives ou passives, 
apparentes ou occultes pouvant les affecter, avec tous 
les droits de subrogation pouvant exister.

Le prix d’adjudication de chaque immeuble sera payable en 
argent comptant, chèque visé, mandat postal ou encore 
une lettre d’une institution bancaire adressée au  secrétaire-
trésorier de la  MRC de  Bécancour, attestant qu’elle honorera 
un chèque fait par ______________________, folio 
no _______, à la  MRC de  Bécancour, jusqu’à un montant 
maximal de ______________$.

Le nouveau  Code  Civil, en vigueur depuis le 1er janvier 
1994, impose au soussigné l’obligation d’attester l’identité 
de celui (adjudicataire) qui achète pour  non-paiement de 
taxes et frais par son nom, son lieu de naissance et sa 
date de naissance (certificat de naissance ou deux(2) 

pièces d’identité avec photo).

Les désignations  ci-dessous énoncées sont approximatives 
et il incombe aux intéressés de vérifier les titres aux 
bureaux de la publicité des droits concernés.

DÉSIGNATION
TOUTES  LES  MESURES  SONT 

 APPROXIMATIVES

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à :  

 Roger  Lafond (décédé) 

matricule :  1557-10-0344

Un immeuble situé dans la municipalité de  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent, connu et désigné comme étant le  LOT 

 SIX  MILLIONS  QUATRE-VINGT-QUATRE  MILLE  CINQ 

 CENT  SOIXANTE-QUATORZE (6 084 574) du cadastre 
officiel du  Québec, circonscription foncière de  Lotbinière.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant le lot 
6 084 574   Deschaillons-sur- Saint-Laurent, province de 
 Québec,  G0S 1G0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  273.83 $

FORTIERVILLE

vendu comme appartenant à :  

 Karine  Faucher (curatrice) 

matricule :  1750-78-9761

Un immeuble situé dans la municipalité de  Fortierville, 
connu et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS 

 CENT  QUATRE-VINGT  MILLE  CINQ  CENT  DIX-NEUF 

(6 180 519) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Lotbinière.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
259, rue  Principale,  Fortierville, province de  Québec, 
 G0S 1J0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  3 367.39 $ 

taxes scolaires :  59.10 $

LEMIEUX

vendu comme appartenant à :  

Thérèse  Piché (décédée) 

matricule :  1328-30-4771

Un immeuble situé dans la municipalité de  Lemieux connu 
et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS  DEUX  CENT 

 TRENTE-TROIS  MILLE  HUIT  CENT  CINQUANTE  TROIS 

(6 233 853) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout sans bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
 Chemin de l’Église, province de  Québec,  G0X  1S0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  347.22 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :  

 Ghislain  Bolduc /  Lucie  Boucher 

matricule :  1937-89-1623

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau connu 
et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS  DEUX  CENT 

 TRENTE-DEUX  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS 

(6 232 283) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
355, rue  Saint-Albert,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  3 770,51 $ 

taxes scolaires :  88.78 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :  

 Ghislain  Bolduc /  Lucie  Boucher 

matricule :  1937-89-2905

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau connu 
et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS  DEUX  CENT 

 TRENTE-DEUX  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ 

(6 232 285) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
365, rue  Saint-Albert,  Manseau, province de  Québec, 
 G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  429,37 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :   

Johanne  Morin 

matricule :  1937-84-2974

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau 
connu et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS 

 DEUX  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  TROIS  CENT  CINQ 

(6 232 305) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
160, rue  Charland,  Manseau, province de  Québec,  G0X 1V0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 374,92 $ 

taxes scolaires :  93.04 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :  

Samuel  St-Pierre 

matricule :  2333-08-1121

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau connu 
et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS  DEUX  CENT 

 TRENTE-DEUX  MILLE  CINQ  CENT  SOIXANTE-DOUZE 

(6 232 572) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
2460, route 218,  Manseau, province de  Québec,  G0X 1V0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 563,96 $ 

taxes scolaires :  118.71 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :  

 Nicole  Tousignant 

matricule :  2135-62-1344

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau connu 
et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS  DEUX 

 CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  CINQ  CENT  VINGT-ET-UN 

(6 232 521) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
2105, route 218,  Manseau, province de  Québec,  G0X 1V0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 807,42 $ 

taxes scolaires :  11.78 $

 SAINTE-CÉCILE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à :  

 Xavier  Mahieu 

matricule :  1050-02-9499

Un immeuble, situé dans la municipalité de  Sainte-Cécile- 
de-Lévrard, connu et désigné comme étant le lot numéro 
 SIX  MILLIONS  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  HUIT  CENT 

 HUIT (lot 6 133 808) du cadastre du  Québec, dans la 
circonscription foncière de  Nicolet.

Avec bâtisse(s) dessus construite(s), circonstances et 
dépendances, portant l’adresse 140, rang  Sainte-Cécile, 
 Sainte-Cécile- de-Lévrard, province de  Québec,  G0X 2M0.

taxes municipales :  4 115.06 $ 

taxes scolaires :  406.82 $

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD

vendu comme appartenant à :  

Jean-Guy  Paris (décédé) 

matricule :  0731-34-3006

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-Marie- 
de-Blandford connu et désigné comme étant le  LOT  SIX 

 MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  HUIT  CENT 

 QUARANTE-NEUF (6 232 849) du cadastre officiel du 
 Québec, circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
1140  au 1170  rue des  Blés d’Or,  Sainte-Marie- de-
Blandford, province de  Québec,  G0X 2W0, circonstances 
et dépendances.

taxes municipales :  7 250.59 $ 

taxes scolaires :  729.79 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à :  

Sylvie  Boutin,  Christian  Boutin, 

Denis  Boutin,  Sonia  Boutin 

matricule :  0347-01-7431

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Pierre- 
les-Becquets, connu et désigné comme étant le  LOT  SIX 

 MILLIONS  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  QUATRE-

VINGT-HUIT (6 134 088) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout sans bâtisse, portant l’adresse  Place  Saratoga, 
 Saint-Pierre- les-Becquets, province de  Québec,  G0X 2Z0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  94.65 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à :  

Sylvie  Boutin,  Christian  Boutin, 

Denis  Boutin,  Sonia  Boutin 

matricule :  0347-10-1336

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Pierre- 
les-Becquets connu et désigné comme étant le  LOT  SIX 

 MILLIONS  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  SOIXANTE-

NEUF (6 134 069) du cadastre du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout sans bâtisse, portant l’adresse  Place  Saratoga, 
 Saint-Pierre- les-Becquets, province de  Québec,  G0X 2Z0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  18.45 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à :  

Gérard  Demers (décédé) 

matricule :  0452-20-9507

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Pierre- 
les-Becquets, connu et désigné comme étant le  LOT  SIX 

 MILLIONS  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  SOIXANTE-

DIX-SEPT (6 134 077) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout sans bâtisse, portant l’adresse rue  Demers, 
 Saint-Pierre- les-Becquets, province de  Québec,  G0X 2Z0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2.10 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à :  

Dominic  Vézina,  Diane  Thifault 

matricule :  0524-90-5266

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Sylvère, 
connu et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS  TROIS 

 CENT  SIX  MILLE  CENT  SOIXANTE (6 306 160) du cadastre 
officiel du  Québec, circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
490, route 261,  Saint-Sylvère, province de  Québec, 
 G0Z 1H0, circonstances et dépendances.

taxes scolaires :  269.43 $

Donné à  Bécancour, ce 14 avril 2023.

Valérie  Le  Jeune 
 Greffière-trésorière adjointe 
MRC de  Bécancour
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 MARIE-EVE  VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR. La  Route bleue s’agrandit encore 
cette année avec l’ajout de trois parcours dans l’es-
tuaire fluvial. Ces parcours sont dédiés aux embar-
cations à pagaie, et l’un d’eux se situe à  Bécancour. 
Il relie le  Quai de  Sainte-Angèle à l’île  Montesson 
(plage de la  Petite  Floride).

C’est le  Comité  ZIP les  Deux  Rives qui a tra-
vaillé sur le projet en partenariat avec  Canot  Kayak 
 Québec, et avec le soutien financier du  Fonds d’action 
 Saint-Laurent. Les démarches se sont amorcées en 
2020. Elles ont permis de tester plusieurs parcours 
potentiels de la  Route bleue de l’estuaire fluvial afin 
d’évaluer leur sécurité, leurs intérêts et leurs accès.

Trois parcours se sont démarqués à  Bécancour, 
 Trois-Rivières et dans la  MRC de  Portneuf. Les efforts 
ont donc été concentrés sur leur mise en valeur. Par 
exemple, dans la dernière année, l’équipe du  Comité 
 ZIP a développé du contenu web pour diffuser de l’in-
formation sur les différents parcours et confectionné 
trois capsules vidéo promotionnelles à leur sujet.

Six panneaux de mise à l’eau, d’une dimension de 
2’x3’, verront aussi le jour. Ils contiendront des infor-
mations pratiques à propos de chaque parcours. Ils 
seront installés sur chacun des sites concernés dès 
que la neige aura fondu, en collaboration avec les 
municipalités concernées. Ces panneaux présente-
ront la carte du parcours et les éléments de sécurité à 
prendre en compte par les pagayeurs, en plus de four-
nir de l’information sur la faune et la flore, ainsi que sur 
les bonnes pratiques à adopter pour ne pas nuire aux 
milieux naturels.

Les pagayeurs auront accès aux nouveaux par-
cours dès cet été. Celui de  Bécancour propose un 
tronçon de 8 km entre le quai de  Sainte-Angèle (mise 
à l’eau à la descente de la marina située à droite du 
quai) et l’île  Montesson. Le temps de la randonnée est 
estimé entre 2 h 30 et 3h.

PETIT PARADIS À DEUX PAS DE LA VILLE
Guillaume  Delair, coordonnateur de projets au 

 Comité  ZIP les  Deux  Rives, raconte dans la capsule 
de présentation que le trajet permet de traverser des 
herbiers et de voir beaucoup de faune, comme des 
pygargues, des grands hérons et des poissons variés. 

Il qualifie le parcours de « petit paradis à deux pas de 
la ville ».

Les deux autres parcours coordonnés par le 
 Comité  ZIP les  Deux  Rives sont situés de l’autre côté 
du fleuve. Celui de  Trois-Rivières (3,5 km) prend le 
départ de la boutique  Maïkan et permet de décou-
vrir la plage de l’île  Saint-Quentin et le  Sanctuaire 
 Notre-Dame- du-Cap. Celui de  Cap-Santé  Donnacona 
(7 km) relie le quai de  Cap-Santé au quai des Écureuils.

RECOMMANDATIONS
Sur son site web, le  Comité  ZIP les  Deux  Rives 

recommande aux aventuriers d’avoir suivi une forma-
tion minimale de kayak de mer niveau 1 avec un des 
formateurs accrédités par  Canot  Kayak  Québec  avant 
de s’élancer sur le fleuve. Il rappelle que la navigation 
sur le  Saint-Laurent exige une connaissance du milieu 
maritime et des habiletés particulières. L’embarcation 
recommandée par  Transport  Canada à cet endroit est 
un kayak de mer d’une longueur minimale de quatre 
mètres (13 pieds).

La réalisation de ce projet a été rendue possible 
grâce au soutien financier de 26 590 $ du  Fonds 
d’action  Saint-Laurent (FASL), via son  Programme 
maritime pour la biodiversité du  Saint-Laurent, et à la 
contribution de  Canot  Kayak  Québec (7 550 $).

Rappelons que la  Route bleue est déployée par-
tout en province. Elle propose aux amateurs de sports 
de pagaie un vaste réseau de parcours sécuritaires et 
facilement accessibles.

SPORT

 MARIE-EVE  VEILLETTE

En kayak entre le quai de Sainte-Angèle et l’île Montesson

La Route bleue s’agrandit avec l’ajout 

de trois parcours dans l’estuaire 

fluvial. (Photo Comité ZIP les Deux Rives)

Le Club cycliste Vélozone recrute

MARIE-EVE VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

NICOLET. Le Club de vélo de route Vélozone 
de Nicolet est en période de recrutement. Une 
soirée d’information et d’inscription aura lieu 
le 26 avril prochain à 19h à la salle FADOQ de 
Nicolet (905 rue Saint-Jean-Baptiste).

Encore cette saison, le Club tiendra la 
majorité de ses randonnées le mercredi matin. 

Quelques-unes sont aussi prévues le samedi. 
Les indécis pourront faire un essai gratuite-
ment durant la saison en se joignant à l’une 
ou l’autre des randonnées proposées. Les ins-
criptions sont acceptées en tout temps.

La première sortie de la saison aura lieu 
le 6 mai à 10h, à partir du Centre d’achat de 
Nicolet. Le calendrier complet est disponible 
sur le site web du club, au www.velozone.
qc.ca, tout comme le formulaire d’inscription 
au besoin.

Le Club permet de découvrir de beaux 
paysages en roulant en petit groupe dans un 
cadre sécuritaire et convivial.

Guylaine Pinard, présidente du Club, rap-
pelle que les cyclistes roulant avec un vélo à 
assistance électrique sont les bienvenus chez 
Vélozone. Le Club s’adresse tant aux cyclistes 
débutants qu’intermédiaires ou experts. On 
peut communiquer avec le club par courriel 
(info@velozone.qc.ca).Des cyclistes du club Vélozone de Nicolet. 

(Photo courtoisie)

OFFRES LOCALES
EN MAURICIE,

NICOLET ET 
BÉCANCOUR!

ÉCONOMISEZ EN 

4 ÉTAPES FACILES!

1 VISITEZ

2 ACHETEZ EN LIGNEACHETEZ EN LIGNE
les les CERTIFICATS-CADEAUXCERTIFICATS-CADEAUX
des marchands locauxdes marchands locaux

3 RECEVEZRECEVEZ
vos vos CERTIFICATS-CADEAUXCERTIFICATS-CADEAUX
par courrielpar courriel

4 DÈS LE LENDEMAIN,DÈS LE LENDEMAIN,
UTILISEZUTILISEZ vos vos CERTIFICATSCERTIFICATS
pour acheter chez vos pour acheter chez vos 

marchands marchands locaux!locaux!

Les offres disponibles 
en ligne peuvent différer.

Visitez rabaischoc.com pour 

connaître toutes les offres! 

printempsprintemps
PROFITEZ D’UN

VISITE GUIDÉE 
FAMILIALE

22$

11$
OBTENEZ

POUR

à petits prix !
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FORFAIT, MUSÉE ET PRISON

25$

10$
OBTENEZ

POUR
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Le Jour de la Terre est célébré annuellement 
le 22 avril. Le thème de 2023, « Investir dans 
notre planète », vise à inciter les gouverne-
ments, les institutions, les entreprises et les 
citoyens à contribuer au bien-être de l’envi-
ronnement. Voici quatre façons d’encourager 
votre entourage à vivre de manière durable et 
à joindre le plus grand mouvement environ-
nemental du monde!

1. FAITES-LEUR DÉCOUVRIR DES PRODUITS 
ÉCOLOGIQUES

Faites connaître les entreprises que vous ai-
mez et qui se soucient de l’environnement. 
Offrez à vos proches des produits écolo-
giques ou laissez-les vous en emprunter 
pour en faire l’essai et les sensibiliser aux 
achats non nuisibles à l’environnement.

2. PARTAGEZ DU CONTENU PERTINENT 
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

Partagez des contenus écologiques qui vous 
passionnent (recyclage, suprarecyclage, com-
postage, conservation, etc.) sur les réseaux 
sociaux. Cette habitude pourrait inciter d’au-
tres personnes à s’engager pour protéger la 
planète.

3. SOULIGNEZ LES AVANTAGES 
DES HABITUDES ÉCOLOGIQUES

Un membre de votre famille parle régulière-
ment d’économiser de l’argent? Informez-le, 
par exemple, des solutions écologiques qui 

permettent de réaliser des économies (ex. : 
ampoules à faible consommation d’énergie). 
Une amie est soucieuse de sa santé? Parlez-lui 
des avantages des aliments biologiques locaux.

4. PLANIFIEZ UNE ACTIVITÉ AMUSANTE 
ET FAVORABLE À LA TERRE

Organisez une activité avec vos proches 
pour les sensibiliser à la durabilité. Une pro-
menade dans la nature peut se révéler une 
occasion parfaite pour parler de l’impor-
tance de la protection de l’environnement. 
Vous pouvez aussi inviter quelqu’un à se 
joindre à vous lors d’une activité locale en 
faveur de la Terre.

Visitez le jourdelaterre.org pour trouver des 
idées d’actions écoresponsables à mettre en 
pratique avec votre famille et vos amis!

Comment encourager vos proches 
à entreprendre un virage vert?

Aujourd’hui, la technologie est intégrée dans 
presque tous les domaines. Et l’environne-
ment ne fait pas exception! Pour vous ins-
pirer, voici quatre applications écologiques 
qui aident les gens à vivre de manière plus 
durable au quotidien.

1.OLIO : disponible dans plusieurs villes 
canadiennes, l’application met en rela-
tion des voisins et des entreprises loca-
les pour qu’ils donnent leurs surplus de 
nourriture au lieu de les jeter. La réduc-
tion des déchets alimentaires permet no-
tamment d’éviter le rejet d’un excès de 
méthane dans l’atmosphère.

2. Ecosia : le moteur de recherche, acces-
sible dans le monde entier, se sert des reve-
nus publicitaires des recherches des utilisa-
teurs pour planter des arbres là où la 
biodiversité est la plus menacée. Ces der-
niers contribuent à freiner le réchauffement 
de la planète en absorbant les gaz à effet de 
serre comme le dioxyde de carbone.

3.HappyCow : cette application aide les 
utilisateurs à trouver des options alimen-
taires végétariennes et végétaliennes dans 
le monde entier. Manger moins de viande 
et explorer les plats à base de plantes est 
assurément bon pour l’environnement!

4.Think Dirty : l’application informe les 
utilisateurs sur les toxines potentielles 
contenues dans leurs produits ménagers, 
de soins personnels et de beauté. Les codes-
barres de plus de 350 000 produits ven-
dus au Canada et aux États-Unis peuvent 
être balayés pour connaître leurs ingré-
dients et vous aider à choisir des options 
plus « propres ».

Faites l’essai d’applications écologiques en 
tous genres pour contribuer au maintien d’un 
environnement aussi sain que possible!

4 applications 
écologiques pour vivre 
plus durablement

OLIO

HAPPYCOW

ECOSIA

THINK DIRTY

Du 16 au 22 avril 2023, la Fédération des centres 
d’action bénévole du Québec (FCABQ) souhaite sou-

ligner l’aspect unificateur du bénévolat lors de la 49e 

édition de la Semaine de l’action bénévole. Le thème 
de l’évènement, « Bénévolons à l’unisson! », repré-

sente bien cette idée que le bénévolat a le pouvoir de 
rassembler les personnes qui ont le même objectif de 
faire preuve de solidarité envers leurs collectivités.

UN ENGAGEMENT COMMUN
Ceux et celles qui font du bénévolat partagent des 
motivations semblables. Parmi celles-ci, les deux plus 
récurrentes sont celles de rendre service et de pou-

voir réaliser un projet social ou de participer à une 
cause citoyenne. En outre, le plaisir fait aussi partie 
de l’équation!

Les bénévoles sont également portés à renouveler leur engagement parce qu’ils ont 
le sentiment de contribuer à la communauté ou d’appuyer une cause et qu’ils sont 
nombreux à ressentir de la fierté dans le partage de leur expérience. 

UN IMPACT SUR LA SOCIÉTÉ
Le bénévolat unifie un grand nombre d’individus dans une vision commune de partage. 
Ses avantages sont légion et se font ressentir auprès de groupes, de personnes et de 
collectivités. L’implication bénévole unit les gens en contribuant à la création d’amitiés 
et de relations ainsi qu’en leur permettant de se joindre à un groupe avec les mêmes 
champs d’intérêt et de s’intégrer à la communauté, par exemple. Chaque geste posé 
par une personne bénévole a le potentiel de se reproduire et de se transformer, à son 
tour, en impact positif. 

Vous avez un peu ou beaucoup de temps à donner? Rendez-vous au fcabq.org ou à 
jebenevole.ca pour en apprendre plus sur la Semaine de l’action bénévole et trouver 
une offre de bénévolat dans votre région!

Le bénévolat, ça nous unit!

Les bénévoles font don de leur temps, de 
leur énergie et de leur savoir pour une cause 
qui leur tient à cœur. La reconnaissance de 
leurs efforts et les témoignages de gratitude 
qu’ils reçoivent opèrent souvent comme 
source de motivation. La Semaine de l’ac-

tion bénévole, qui se déroule du 16 au 22 
avril 2023, est le moment parfait pour 
prendre le temps de leur dire merci!

POURQUOI?
Les bénévoles s’engagent gratuitement à 
combler divers besoins grâce à leurs apti-

tudes, à leurs goûts et à leurs disponibilités. 
Ils agissent comme modèles positifs pour 
leurs proches et leur collectivité et contri-
buent à rendre le monde plus agréable 
en s’impliquant dans divers projets. 
Chose certaine, la place qu’ils occupent dans 
la communauté est considérable! 

En prenant le temps de leur dire merci et de 
reconnaître leur travail, vous leur montrez 
que vous appréciez leurs efforts, vous les 
encouragez et vous contribuez à assurer la 
relève. Vous augmentez également leur 
motivation et renforcez leur sentiment 
d’appartenance à la communauté ainsi 
qu’à l’organisation pour laquelle ils se dé-

vouent.

COMMENT?
Il y a une multitude de façons de remercier 
les bénévoles dans votre entourage. Voici 
quelques idées si vous faites partie d’une 
association ou d’un organisme :

•	 Offrez	un	objet	(tasse,	sac,	etc.)	ou	un	
vêtement	(t-shirt,	veste,	etc.)	arborant	
vos	couleurs;

•	 Organisez	un	évènement	où	les	
bénévoles	recevront	des	cadeaux;

•	 Invitez-les	pour	une	sortie	de	remercie-
ment	(restaurant,	spectacle,	etc.);

•	 Démontrez	leur	importance	avec	 
des	faits	concrets;

•	 Écoutez	leurs	idées	et	encouragez	 
leurs	initiatives.

En voici d’autres pour remercier les béné-

voles que vous croisez au quotidien :
• Conservez	une	attitude	positive	en	leur	
présence	(souriez!);

•	 Dites-leur	combien	vous	appréciez	leur	
travail	et	leur	implication;

•	 Remettez-leur	une	carte	ou	un	mot	de	
gratitude;

•	 Participez	aux	évènements	visant	à	
souligner	le	rôle	des	bénévoles.

Prenons le temps de dire merci  
à nos bénévoles!

Pour en savoir plus sur l’action bénévole, visitez le fcabq.org !


